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La filiation politique des systËmes d’Èchange local (SEL) remonte sans aucun doute aux nombreux mouvements
contestataires hippies qui sont Èclos sur les campus californiens, aux USA dans les annÈes 1960. La critique politique
portait sur la ´ sociÈtÈ de consommation ª et le refus de la guerre au Vietnam. Mais la vellÈitÈ des ´ communautÈs
alternatives ª de l'Èpoque de dÈcrocher du systËme marchand et de l'idÈologie du travail salariÈ ne signifiait pas une
rupture avec l'activitÈ Èconomique et le ´ travail communautaire ª. C’est en leur sein que sont apparues des ´ monnaies
parallËles ª dont l'utilitÈ Ètait d’abord, et avant tout, d’ordre pratique : Ítre une mÈmoire des Èchanges ou une trace
comptable des transactions. Ces monnaies n’Ètaient pas investies d’une charge subversive contre le dÈsenchantement
de l'argent froid et des rapports marchands. En un mot, elles n’Ètaient pas l'expression thÈorisÈe d’une critique
politique du capitalisme. Les groupes les plus politisÈs, en particulier les libertaires, se sont d’ailleurs, pour un grand
nombre d’entre eux, ´ reconvertis ª dans l'agriculture biologique ou l'activitÈ artisanale (travail du cuir, etc.).
L'ordinateur a ÈtÈ probablement un outil stratÈgique dans la transition d’Èconomies communautaires marginales vers
une Èconomie marchande sans monnaie, ce que deviendront les Local exchange trading systËm (LETS) anglo-saxons et
les SEL. Les dÈbats sans fin sur la ´ monnaie temps ª ( toute les activitÈs se valent- elles ?), les limites d’une
comptabilitÈ manuelle, qui avait souvent cours dans ces groupes, l'intÈrÍt de diversifier les Èchanges et de sortir du
´ ghetto communautaire ª, le dÈsir, en particulier pour les personnes qui en avaient une grande maÓtrise, de faire de
l'informatique un ´ moyen de production ª dans le cadre d’une micro-entreprise, tous ces obstacles structuraux ont ÈtÈ
en grande partie rÈsolus par l'arrivÈe et la diffusion du micro-ordinateur.

Celui-ci a indÈniablement permis, en tant qu’instrument de gestion d’une efficacitÈ inÈgalÈe jusqu'alors, de regrouper
et d’Ètendre les ´ communautÈs alternatives ª, de stimuler, diversifier et maÓtriser la complexitÈ des Èchanges sur une
grande Èchelle et, partant, d’autoriser une pluralitÈ d’usages monÈtaires se traduisant par une ´ libertÈ des prix ª. Ce
n’est qu’au fil d’un double mouvement, celui de la gÈnÈralisation de la ´ crise ª dans les pays capitalistes dÈveloppÈs
(en sa forme la plus brutale avec la perte d’un revenu), et celui de l'hÈtÈrogÈnÈisation sociale et culturelle croissante
des groupes (chÙmeurs, militants, citoyens ordinaires, salariÈs) sÈduits par une ´ Èconomie sans argent ª, que vont se
construire des relations de plus en plus officielles entre les LETS et les pouvoirs publics. D’abord dans les pays
anglo-saxons, puis en France. Dans ce dernier pays, les premiers groupes ayant ÈtÈ les plus attentifs ‡ ces expÈriences
ÈtrangËres, au milieu des annÈes 80 dans le Lot-et-Garonne et en AriËge, Ètaient ceux qui Ètaient les plus proches de
l'idÈologie et de la culture ´ hippies ª et Ècologistes, ainsi que ceux qui avaient ÈtÈ activement partie prenante des
mouvements contestataires dans les annÈes 70. Mais si les initiatives (proches en idÈe de ce que sont devenus les
SEL), qui ont ÈtÈ tentÈes ici ou l‡ avant 1995 ont ÈchouÈ, c’est ‡ la fois pour des raisons de maturitÈ historique1 et
d’impossibilitÈ quasi technique ‡ mobiliser sur place et de maniËre continue des personnes dotÈes de compÈtences en
matiËre d’expÈrience de ´ crÈation monÈtaire ª ou de ´ monnaies complÈmentaires ª. Ce sont, prÈcisÈment, ces
ressources technico-politiques et symboliques qui ont ÈtÈ mises au service du ´ premier ª SEL ariÈgeois. Des
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militants Ècologistes et des groupes comme ´ Alliance paysanne et ouvriËre ª dont la mÈmoire et l'identitÈ se sont
constituÈes au fil des luttes sociales (refus de l’extension du camp militaire au Larzac, mouvement antimilitariste,
objection de conscience, antinuclÈaire, investissement dans l'humanitaire, ´ dÈveloppement durable ª, ÈquitÈ et
ÈgalitÈ Èconomique dans les rapports Nord-Sud, etc.), ont pu convertir une expÈrience accumulÈe en investissant et
en s’investissant en nombre dans ces nouveaux pÙles de contestation lÈgitime que sont les SEL. Ceux-ci ont
indÈniablement permis de construire une sorte d’aggiornamento, rendu nÈcessaire par l'Ètat des rapports de force
politiques et intellectuels dans la sociÈtÈ franÁaise, en permettant aux premiers et nombreux militants
Ècolo-libertaires de s’approprier des pratiques alternatives plus universelles, moins idÈologiques, sans rien renier de
leur passÈ et des valeurs qui avaient ÈtÈ les leurs au temps des ´ grandes luttes ª.

Les SEL sont les derniers venus dans la grande fabrique du ´ lien social ª. Ils ne cherchent pas ‡ s’aligner sur une
problÈmatique similaire ‡ celle de l'Èconomie solidaire prÈoccupÈe par l’insertion sociale et professionnelle des exclus
et des chÙmeurs. En effet, celle-ci mobilise des instruments financiers classiques (banque, Èpargne, investissements,
crÈdit etc.) qu’elle met au service d’entreprises dont l'idÈologie repose sur des principes de solidaritÈ et d’autonomie
Èconomiques : ´ La force de l’Èconomie alternative, c’est qu’elle essaie de ne plus fonctionner en termes d’entreprises
isolÈes ou d’unitÈs de comptabilitÈ sÈparÈes, mais en termes de rÈseau, de faÁon ‡ amortir les difficultÈs liÈes au
marchÈ ª2. Si cette ´ Èconomie solidaire ª peut Ítre envisagÈes, ‡ tort ou ‡ raison, comme une ´ rupture ª avec les
pratiques Èconomiques dominantes, il n’en reste pas moins qu’elle se dÈploie dans un cadre et des rËgles juridiques
connues et reconnues par tous, acteurs individuels, institutions et puissance publique. Tel n’est pas le cas des SEL.
Ces derniers, en recourant ‡ une ´ unitÈ d’Èchange local ª, ne font pas seulement que chahuter le rapport naturel ‡
l'argent. Ils s’obligent, et obligent ‡ terme l’Etat et ses administrations, ‡ rÈexaminer les limites de ´ l’Ètatiquement ª
tolÈrable, tant sur le plan strict du droit que dans le registre de l’ordre Èconomique public.

Leur originalitÈ rÈside en ceci que leur critique porte non pas, pour schÈmatiser, sur les politiques de l’emploi, mais
sur la vocation de l’argent et les conditions politiques de sa circulation. Qu’est-ce que l’argent dans une sociÈtÈ
inÈgalitaire, ‡ quoi doit-il servir et qui doit dÈcider de ses modalitÈs de crÈation et de sa distribution? Voil‡, pour les
SEL, les interrogations premiËres. C’est ‡ partir d’une critique radicale de l’usage capitaliste de l’argent, comme fin en
soi, thÈsaurisable et instrument d’exploitation, que s’esquisse toute une sÈrie de redÈfinitions touchant ‡ des pratiques
comme l’intÈrÍt, le crÈdit, la circulation monÈtaire, les rapports de confiance Èconomique, les principes d’Èquivalence
entre les services et les biens, etc. (Servet, 1999 ; Aglietta, OrlÈan, 1998). Il existe aujourd’hui plus de 300 SEL
regroupant quelque 30 000 adhÈrents. La taille des groupes peut fortement varier d’un SEL ‡ un autre. A titre
d’exemple, on compte 350 adhÈrents dans le SEL pyrÈnÈen en AriËge ; 150 adhÈrents dans le SEL de
Saint-Quentin-en-Yvelines ; 50 adhÈrents dans le SEL de Villeneuve-d’Asq dans le nord de la France. La crÈation et
l’adhÈsion ‡ un S.E.L. se font sans difficultÈ particuliËre. Les SEL se constituent, en majoritÈ, sous forme
d’association loi 1901. Dans le SEL parisien, il est spÈcifiÈ dans l’article 2 que le but de l’association est de
´ promouvoir les solidaritÈs dans le cadre du dÈveloppement local, gr‚ce ‡ des Èchanges multilatÈraux de savoirs, de
biens et de prestations de services de voisinage, ces Èchanges Ètant effectuÈs de grÈ ‡ grÈ entre les adhÈrents, selon
les offres et les demandes de chacun. L’action du SEL de Paris ne peut s’exercer que dans un cadre de neutralitÈ. Ses
adhÈrents ne doivent pas faire Ètat de leur Èventuelle appartenance politique, religieuse ou philosophique et
s’interdisent tout prosÈlytisme en ces matiËres. Par ailleurs, chaque SEL peut, le cas ÈchÈant, se doter d’un
rËglement intÈrieur ainsi que d’une charte, dans lesquels sont ÈnoncÈs un certain nombre de principes gÈnÈraux.
Parmi les plus importants : le rÙle de mÈdiateur du SEL entre les ´ offreurs ª et les ´ demandeurs ª ; la ´ valorisation ª
des Èchanges par une unitÈ de compte locale ; le fonctionnement individuel et collectif des comptes; la responsabilitÈ
de chacun (et non pas de l’association) dans le montant des transactions ; enfin, le caractËre ´ bÈnÈvole ª et
´ ponctuel ª des Èchanges effectuÈs au sein et par l’intermÈdiaire du SEL. DËs lors que ce cadre formel et ces principes
sont acceptÈs, quiconque peut adhÈrer ‡ un SEL. Il suffit de payer une cotisation et de s’inscrire dans le ´ catalogue des
ressources ª. Dans un SEL, on est ´ offreur ª et ´ demandeur ª. Pas l’un ou l’autre, mais toujours l’un et l’autre : on
n’offre que si l’on a des demandes et l’on ne demande que si l’on a quelque chose ‡ offrir. Ainsi, le ´ catalogue ª est un
indicateur prÈcis et constamment mis ‡ jour de l’Ètat du ´ marchÈ ª de chaque SEL en matiËre de services et de biens.
L’acte fondateur des Èchanges dans les SEL, du premier comme des suivants, est le crÈdit ou la dette. PrÈcisons
davantage la nature de ce crÈdit. Il n’est pas seulement une procÈdure, ‡ moindre frais, d’accËs ‡ des biens et des
services; il est aussi un vÈritable engagement moral, un contrat de confiance que passe chacun avec la communautÈ
des adhÈrents dans son ensemble, et non pas seulement avec une personne particuliËre. Le crÈdit, dans cette
perspective, est donc plus qu’un mÈcanisme permettant l’acquisition et le ´ paiement ª de biens, il est littÈralement un
acte de  foi collectif, par son caractËre unanime, dans la morale ´ financiËre ª des Èchanges. Se faire ´ octroyer ª ou se
faire ´ ouvrir ª un crÈdit, c’est rÈaliser, dans le mÍme mouvement que l’opÈration ´ financiËre ª, une opÈration
symbolique fondamentale pour la suite des transactions : l’assurance que l’on peut compter sur l’identitÈ des
 pourvoyeurs  (en biens, compÈtences, coup de main, etc.), mais Ègalement que l’on est capable personnellement de
confiance. Le crÈdit prend ici la structure d’une distance temporelle que les adhÈrents maÓtrisent au moyen de la
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confiance (Laacher, 1998)

C’est ‡ partir de matÈriaux relativement disparates (travaux universitaires, mÈdias, production militante)3 qui ne
cessent de circuler, de se croiser, d’Ítre citÈs et de s’alimenter mutuellement que se construit un discours dominant sur
les SEL. Ceux-ci offriraient la possibilitÈ ‡ chacun, indÈpendamment de son statut, de sa condition et de ses opinions,
d’expÈrimenter de nouvelles formes de relations sociales au sein d’une Èconomie non monÈtaire reposant, pour
l’essentiel, sur la circulation et l'Èchange de biens symboliques. Une sorte d’Èconomie enchantÈe dÈbarrassÈe des
pouvoirs iniques de l'argent et des rapports marchands. Il nous semble que ce discours peut Ítre qualifiÈ d’idÈologie
Èquivoque. La coexistence d’intÈrÍts et d’attentes parfois trËs diffÈrents au sein d’une mÍme structure (entre par
exemple un militant politique, une personne cherchant ‡ rompre la solitude affective et un adepte du new-‚ge), ne peut
se maintenir et n’Ítre maintenue qu’au prix d’un accord largement implicite sur l'indÈtermination de la vocation des
SEL ou, ce qui revient au mÍme, sur une multiplicitÈ de dÈfinitions jugÈes aussi lÈgitimes les unes que les autres.
L'inclination ‡ prÈserver cette ambivalence structurale s’organise autour d’un certains nombre de valeurs et de principes
(la tolÈrance, le respect, la confiance, l'ÈgalitÈ des Èchanges, l'entraide, la controverse pacifique, etc.) qui, aussitÙt
qu’ils sont ÈvoquÈs, sonnent comme autant de rappels ‡ l'ordre ‡ une philosophie commune.

Cela suffit-il ‡ nommer et ‡ dÈcrire ce fil invisible qui lie et relie les adhÈrents entre eux, leur fait partager les mÍmes
utopies politiques, par exemple celle de croire que tout le monde ´ sait faire quelque chose ª, que ´ toutes les
compÈtences se valent ª, que tous les hommes sont ´ riches ª d’une ´ richesse ª qui n’attend qu’‡ Ítre ´ partagÈe ª. Sans
l'ombre d’un doute la rÈponse est non, sauf ‡ tomber dans une vision hagiographique. Mais nous n’en sommes pas
quitte pour autant, car la question fondamentale reste entiËre. Celle-ci pourrait Ítre formulÈe ainsi: en quoi l'ordre des
Èchanges (au sens large) instituÈ par les SEL est-il un nomos, un ordre politique, dont les avantages et la lÈgitimitÈ
ne sont pas perÁus et reconnus par tous, mais seulement par certains groupes sociaux ? Les rÈsultats de l'enquÍte que
nous avons effectuÈ en mai 1998 esquissent des ÈlÈments de rÈponse ‡ notre question.

Le questionnaire envoyÈ aux 278 SEL officiellement rÈpertoriÈs par ´ Sel’Idaire ª (instance nationale informelle de centralisation et de redistribution des
informations)4 en mai 1998, ne visait pas ‡ recueillir des informations sur chaque adhÈrent, mais de construire quelques rÈgularitÈs sociologiques dans les
domaines suivants : l'implantation gÈographique, la composition socioprofessionnelle, les modes de fonctionnement, la nature et le volume des transactions, les
usages monÈtaires, la vocation dÈvolue aux SEL, les relations entre les SEL et leur environnement institutionnel (l'Etat, le marchÈ, les collectivitÈs territoriales,
etc.). Les questions posÈes (sauf la derniËre qui Ètait une question ouverte sur l'avenir des SEL), portaient sur des pratiques collectives codifiÈes, connues de
tous et officiellement recensÈes (le type de monnaie utilisÈe, la nature des Èchanges, la gestion des dÈbits et des crÈdits, le nombre d’adhÈrents, les projets en
cours, etc.). Ainsi, sur les 278 SEL contactÈs par la poste, 93 ont rÈpondu, ce qui reprÈsente un taux de rÈponse de 33,5 %. Ces 93 SEL totalisent 7785
adhÈrents5. Cette enquÍte ne livre pas seulement des informations statistiques sur des pratiques et des modes d’organisation. Elle permet aussi et surtout de
pouvoir fonder, en raison6, une premiËre interprÈtation gÈnÈrale sur l'identitÈ de cette expÈrience sociale. Au-del‡ de la singularitÈ de chaque SEL, il y a des
pratiques, des usages et des enjeux communs. C’est cet air de familiaritÈ que notre questionnaire a tentÈ de saisir et d’en rendre compte. Cette Ètude qualitative
doit donc Ítre envisagÈe comme un effort synthÈtique pour dÈpasser les informations obtenues ‡ partir de monographies ou d'observations empiriques, dont il

faut reconnaÓtre qu’elles ont jusqu'‡ prÈsent ÈtÈ les modes dominants, sinon exclusifs, d’intelligibilitÈ de cette expÈrience.

LES SEL, UN PHENOMENE URBAIN
Si l'on observe la crÈation des SEL selon l'annÈe et l'importance de la commune, on s’aperÁoit que les annÈes 1996,
1997 et le dÈbut de l'annÈe 1998 vont connaÓtre un double mouvement7. Le premier est celui d’une consolidation
numÈrique des SEL dans les rÈgions du Midi, de l'Ile-de-France et de la Bretagne.

Le second mouvement est celui de leur extension vers de nouvelles rÈgions comme la Normandie, les Pays de Loire, le
Poitou-Charentes, le Centre, l'Auvergne, le Nord Pas De Calais et la Lorraine. La rÈpartition des adhÈrents des SEL
montre que 69% d’entre eux vivent dans des communes de plus de 10 000 habitants.

REPARTITION DES SEL SELON LA TAILLE DE LA COMMUNE
Taille de la commune Nbre de  SEL Nbre de SEL rÈpondants
moins de 1999 106 1 7
2000 ‡ 9999 5 2 1 8
10 000 ‡ 49 999 6 3 2 7
50 000 ‡ 99 999 1 9 1 5
plus de 100 000 2 9 1 6

Sur les 93 SEL qui ont rÈpondu au questionnaire, 60 se situent en Ile-de-France, RhÙne-Alpes, Provence-CÙte
d’Azur, Languedoc-Roussillon, Midi-PyrÈnÈes et Bretagne, ces deux derniËres rÈgions Ètant, il est vrai, un peu
moins urbanisÈes que les trois premiËres. Mais toutes sont Èconomiquement relativement riches et possËdent une
forte densitÈ de population employÈe dans le secteur tertiaire. A l'opposÈ, des rÈgions comme la
Champagne-Ardenne, la Picardie et la Franche-ComtÈ totalisaient au moment de l'enquÍte seulement 8 SEL. Quant
aux rÈgions comme l'Alsace, la Lorraine, le Nord-Pas de Calais et la Haute-Normandie, qui ont toutes une tradition
industrielle ancienne, elles ne comptabilisent que 24 SEL pour 525 adhÈrents, c’est-‡-dire un peu plus que le SEL de
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Paris qui compte ‡ lui seul environ 400 adhÈrents.

LOCALISATION DES SEL SELON LA REGION

RÈgions Nbre SEL Nbre SEL
rÈpondants

Nbre adhÈrents
SEL rÈpondants

Alsace 3 2 120 adh
Aquitaine 2 2 4 325 adh
Auvergne 9 2 125 adh
Bourgogne 6 2 73 adh
Bretagne 2 6 1 0 1185 adh
Centre 1 1 6 544 adh
Champagne-Ardennes 1 0 -
Corse 0 0 -
Franche ComtÈ 4 0 -
Ile de France 2 1 1 4 1273 adh
Languedoc Roussillon 2 5 8 587 adh
Limousin 6 1 80 adh
Lorraine 9 1 68 adh
Midi-PyrÈnÈes 2 7 1 0 963 adh
Nord Pas de Calais 5 2 199 adh
Basse Normandie 4 1 29 adh
Haute Normandie 7 4 138 adh
Pays de Loire 1 3 4 257 adh

Picardie 3 0  
Poitou Charente 1 0 4 188 adh
Provence Alpes CÙte d'Azur 2 7 1 1 1107 adh
RhÙne Alpes 3 6 7 524 adh
TOTAL 275 9 3 7785

Le constat s’impose de lui-mÍme : les adhÈrents des SEL sont sur-reprÈsentÈs dans les communes urbaines. Mais
cette donnÈe n’annule en rien le poids symbolique des SEL ruraux. Leur  taux d’influence   sera d’autant plus
remarquable qu’ils dÈploieront leurs activitÈs dans une petite commune. Un groupe de 50 adhÈrents dans une
commune de 800 habitants aura plus d’importance sociale, Èconomique et symbolique, qu’un groupe de 400 adhÈrents
dans une ville de trois millions d’habitants. La notion de local, la structure de l'espace d’interconnaissance, le degrÈ de
visibilitÈ des initiatives et des ÈvÈnements sociaux, la situation de l'emploi, le poids politique des organisations
professionnelles et leurs rapports aux institutions, aux notables et aux Èlus locaux, sont autant de donnÈes objectives
qui contraignent diffÈremment et donc revÍtent des significations diffÈrentes, selon que l'on est en milieu rural ou en
milieu urbain.

Il n’est pas rare, encore aujourd’hui, d’entendre ou de lire ici et l‡, que les SEL seraient plutÙt des initiatives de
personnes vivant dans des communes rurales ou de petites communes urbaines. Peut-Ítre est-ce l‡ un effet prolongÈ de
l'importance symbolique des premiers SEL apparus en 1994 et en 1995, en majoritÈ dans des communes de moins de
10 000 habitants. Plus encore, ‡ la mÍme Èpoque, les premiers reportages tÈlÈvisÈs et les trËs nombreux articles de
presse sur les SEL portaient constamment sur des SEL nÈoruraux, en particulier auprËs du premier d’entre eux, celui
de Montbel, en AriËge.

Au travers de ces quelques chiffres, nous venons de situer la pÈriode historique qui a vu naÓtre et se dÈvelopper les
SEL, et avons esquissÈ quelques caractÈristiques dÈmographiques des communes et des villes o˘ ils existent. Il nous
faut maintenant prÈciser ces facteurs et les lier par des relations d’interdÈpendance afin de saisir leurs dÈterminations
dans la constitution et l'identitÈ des SEL.

AIDE DE NECESSITE ET AIDE DE SOCIABILITE

Comment rendre compte de la composition sociologique des SEL8? Dans cette perspective, notre questionnaire se
proposait d’identifier les diffÈrentes situations professionnelles des adhÈrents, afin de mieux caractÈriser la population
des SEL et les dispositions sociales nÈcessaires pour entrer dans le jeu des Èchanges.

Mais, au vu du faible taux de rÈponses obtenu, il est impossible d’en tirer des conclusions dÈfinitives. En effet, sur
les 93 SEL composant notre Èchantillon, seulement 46% ont rÈpondu ‡ la question sur la catÈgorie
socioprofessionnelle. La distribution est la suivante : ´ privÈ d’emploi ª, 23% ; ´ salariÈ ‡ temps plein ª, 47% ;
´ salariÈ ‡ temps partiel ª, 13% ; ´ ‡ leur compte ª, 13% ; ´ Ètudiant ª, 1%. Certes, cet ordre de grandeur est confirmÈ,
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soit par les Ètudes monographiques, soit par notre propre connaissance empirique de nombreux SEL, soit par les
informations que nous obtenons, ici et l‡, d’un grand nombre d’adhÈrents ou de responsables des SEL que nous
connaissons personnellement. Mais ces donnÈes ne nous permettent pas d’affirmer que les ´ salariÈs ª sont la catÈgorie
statistiquement majoritaire dans les SEL franÁais. La prÈsomption est trËs forte, mais il est impossible de passer de
celle-ci ‡ une affirmation avÈrÈe.

Pourtant, il est possible d’en savoir plus sur cette question, de solidifier davantage notre prÈsomption, autrement dit
d’avancer non seulement des variables supplÈmentaires sur l'importance des catÈgories possÈdant un emploi, mais
aussi sur l’ethos de classe dominant dans les SEL. Tout simplement en changeant d’Èchelle. Il nous faut dÈplacer
notre point d’observation ; passer d’une macroanalyse particuliËre (celle des SEL) ‡ une macroanalyse gÈnÈrale se
proposant de rÈflÈchir en termes de contextualisation sur la forme d’une expÈrience et le sens que lui donnent les
acteurs (Revel, 1996).

La montÈe en puissance des SEL a eu lieu au milieu des annÈes 90. Par ailleurs, comme nous l'avons prÈcisÈ il y a
un instant, la majoritÈ des adhÈrents des SEL vivent dans des communes de plus de 10 000 habitants. Leur
implantation est donc, spatialement et socialement, fortement marquÈe. PrÈcisÈment, deux faits majeurs caractÈrisent
ces communes quand on les observe du point de vue de la composition de leur population active et de leur activitÈ
Èconomique dominante. Tout d’abord, dans les communes de plus de 2000 habitants o˘ existe un SEL, il y a une
sur-reprÈsentation des catÈgories sociales ‡ fort capital scolaire et culturel : les cadres, les professions intermÈdiaires
et les employÈs reprÈsentent respectivement 17 %, 21 % et 30 % de la population active. Ces trois populations
constituent plus des deux tiers de la population active. Les ouvriers ne totalisant que 23 %. Quand on observe
maintenant la population active dans les communes de plus de 2000 habitants comportant un SEL ayant rÈpondu ‡
l'enquÍte, la structure de la distribution des catÈgories socioprofessionnelles ne subit qu’une trËs lÈgËre variation, et
celle-ci se fait en faveur des cadres : ceux-ci reprÈsentent 23 % de la population active ; les professions intermÈdiaires,
21 %, et les employÈs, 28 %. Ces trois professions reprÈsentent ‡ elles seules 73% de la population active, les
ouvriers n’Ètant plus que 20 %.

POPULATION ACTIVE DANS LES VILLES DE PLUS DE 2000 HABITANTS OU EXISTE AU MOINS UN SEL

 agriculture artisans-commerÁants cadres professions
intermÈdiaires

employÈs ouvriers ENSEMBLE 
ACTIFS

Effectifs 12494 289702 778352 930913 1320219 1004901 4336581

% 0,3 % 6,7% 17,9% 21,5% 30,4% 23,2% 100%

POPULATION ACTIVE DANS LES VILLES DE PLUS DE 2000 HABITANTS OU EXISTE UN SEL AYANT REPONDU A L’ENQUETE

 agriculture artisans-commerÁants cadres professions
intermÈdiaires

employÈs ouvriers ENSEMBLE 
ACTIFS

Effectifs 4708 130291 463137 424173 568373 402874 1993556

% 0,2% 6,5% 23,2% 21,3% 2 8,5% 20,2% 100%

Si l'on observe ‡ prÈsent les secteurs Èconomiques qui sont dominants dans les communes o˘ sont implantÈs les
SEL, ceux de notre Èchantillon comme ceux qui n’ont pas rÈpondu, on s’aperÁoit que le secteur tertiaire occupe une
place prÈpondÈrante.

RÈpartition par secteur de la population active dans les villes de plus de 2000 habitants o˘ existe au moins un SEL

PRIMAIRE SECONDAIRE TERTIAIRE ENSEMBLE DES SECTEURS

22466 888965 2967808 3879239

0,6% 22,9% 76,5% 100%

RÈpartition par secteur de la population active dans les villes de plus de 2000 habitants o˘ existe au moins un SEL ayant rÈpondu au questionnaire.

PRIMAIRE SECONDAIRE TERTIAIRE ENSEMBLE DES SECTEURS

7810 389908 1389880 1787598

0,4% 21,8% 77,8% 100%

Cette configuration morphologique nous permet d’avancer l’hypothËse suivante : la majoritÈ des adhÈrents des SEL
est issue de ces trois catÈgories socioprofessionnelles. Mais cette hypothËse ne rÈpond pas ‡ la question suivante :
quels sont ceux qui inclinent ‡ choisir ce type d’engagement prÈservant l'autonomie de la personne tout en lui donnant
le sentiment que ces activitÈs d’Èchanges, au sein d’un SEL, sont une critique du monde social et de l'argent ? Il
existe, nous semble-t-il, une possibilitÈ de rÈpondre en partie ‡ cette question. Pour cela, il nous faut examiner en
quoi les transformations du marchÈ du travail ont affectÈ les positions sociales de ces catÈgories, en particulier celles
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des cadres.

Jusqu’en 1990, le marchÈ du travail reste trËs favorable aux cadres : le chÙmage est faible et les salaires sont ‡ la
hausse, notamment pour les jeunes diplÙmÈs de l'enseignement supÈrieur. C’est au dÈbut des annÈes 90 que la
situation Èvolue nÈgativement. Selon l'INSEE (DonnÈes sociales 1999), le chÙmage se dÈveloppe contin˚ment alors
que des emplois sont crÈÈs en grand nombre. A partir de 1992, le marchÈ du travail des cadres se dÈgrade
sensiblement. En mars 1997, 160 000 cadres Ètaient au chÙmage contre seulement 63 000 en 1987. Sur 2,9 millions
de cadres et professions libÈrales, 6% font partie des professions de l'information, des arts et des spectacles. C’est
parmi cette derniËre catÈgorie que le chÙmage est le plus ÈlevÈ : 6% ces dix derniËres annÈes pour atteindre 17% en
mars 1997. Toujours selon l'INSEE, chaque annÈe, de 1988 ‡ 1997, environ 4,3% des cadres ‚gÈs de moins de 30 ans
et 3,9% de ceux ‚gÈs d’au moins 50 ans ont ÈtÈ mis au chÙmage, contre 3,3% tous ‚ges confondus. C’est entre 1992
et 1994 que les 30-40 ans ont ÈtÈ ‡ leur tour fragilisÈs dans leur statut et de plus en plus touchÈs par le chÙmage. Il
est vrai que cette situation Ètait spÈcifique aux cadres. Pour les autres professions, la perte de l'emploi ne touchait
d’abord que les moins de 30 ans ou des salariÈs de plus de 50 ans parmi les professions intermÈdiaires. Cette diffusion
du chÙmage ‡ l'ensemble des cadres (exceptÈ les professions libÈrales et les cadres de la fonction publique), mais aussi
l'existence d’un chÙmage significatif des plus ‚gÈs dans les professions intermÈdiaires, est concomitante ‡ la pÈriode
(1994-1995) o˘ ont ÈtÈ crÈÈs les premiers SEL.

Ces donnÈes nous permettent de confirmer notre intuition initiale : les adhÈrents des SEL sont issus majoritairement
des classes moyennnes les plus socialement fragiles ou les plus professionnellement vulnÈrables. Ces deux types de
fragilitÈ pouvant d’ailleurs se conjuguer sans pour autant que la situation matÈrielle devienne dramatique, ou que
s’enclenche un processus irrÈversible de dÈcrochage social. 

´ TrËs honnÍtement, j’ai adhÈrÈ ‡ un SEL parce que j’allais habiter la rÈgion parisienne et que je me sentais en situation de prÈcaritÈ. (...) C’Ètait une pÈriode un
peu flottante pour moi ; c’Ètait un truc qui pouvait m’aider. Il y a un cotÈ rÈseau qui m’intÈressait. J’aimais bien l'esprit. Mais il y avait un cÙtÈ purement
pratique en me disant : je ne sais pas trop avec quoi je vais vivre financiËrement, donc c’est utile d’avoir un systËme qui permet de faire des Èchanges sans
argent. C’Ètait, ‡ la fois, l'esprit mais ce n’Ètait pas purement philosophique. C’Ètait dans un souci pratique. Economique quoi. (...) Je gagne 12 000 francs, ce
n’est pas beaucoup, mais Áa me va. Je prÈfËre avoir du temps plutÙt que de l'argent. (...) J’ai une formation dans les mÈdias. Mon niveau d’Ètude c’est Bac + 2
ª. 

Il nous semble qu’un autre facteur fondamental vient renforcer notre hypothËse initiale: c’est le taux important de
femmes qui adhËrent aux SEL. Les femmes reprÈsentent 60% des adhÈrents. Mais, plus important encore, ce chiffre
est ‡ rapprocher du nombre de femmes ayant des fonctions dirigeantes ‡ la tÍte d’un SEL. En avril 1998, ‡ partir de la
liste de Sel’Idaire, nous avons rÈpertoriÈ 108 femmes ayant des responsabilitÈs officielles pour 114 hommes9. On
observe l‡ une cÈsure de premiËre importance avec les associations et les organisations politiques et syndicales
traditionnelles. Globalement, on sait que les hommes sont plus souvent membres d’une association (plus fortement
encore dans une organisation syndicale ou professionnelle) que les femmes, mÍme si l’Ècart s’est rÈduit entre 1983 et
1996. Toujours pour les associations, mais cette fois-ci du point de vue de la catÈgorie socioprofessionnelle, la
participation ‡ la vie associative est la plus basse parmi les catÈgories populaires les plus dÈfavorisÈes. D’aprËs le
CERC, seuls les ´ prÈcaires ª et les chÙmeurs se rapprochent de cette derniËre catÈgorie. ´ Il est frappant, note le
CERC, que l'adhÈsion aux associations d’un cadre au chÙmage depuis moins de deux ans est trois fois supÈrieure ‡
celle d’un ouvrier privÈ d’emploi depuis la mÍme pÈriode ª (CERC, 1993).

On pourrait justifier le fort pourcentage des femmes au sein des SEL par leur plus grande disponibilitÈ professionnelle
ou familiale (travail ‡ mi-temps, chÙmage, vivant seule ou en couple avec des enfants relativement autonomes ou
pouvant Ítre gardÈs, etc.), permettant ainsi de libÈrer, volontairement ou non, du temps mis au profit d’activitÈs
associatives. Cette explication est vraie, mais nettement insuffisante. Les SEL ne sont pas seulement des espaces dans
lesquels circulent des biens et des services. Ils sont aussi des lieux o˘ se ´ fabriquent ª et s’Èchangent des informations
sur l'Ètat de la sociÈtÈ et du monde, des critiques sociales et des thÈories politiques, des controverses et des opinions.
Aussi, les femmes qui adhËrent ‡ ce type d’association et qui, de surcroÓt, se retrouvent dans des positions
improbables10 possËdent incontestablement des qualitÈs et des compÈtences trËs inÈgalement distribuÈes chez leurs
consoeurs. On peut ainsi avancer, sans risque d’erreur, que ces femmes sont dans leur grande majoritÈ des personnes
informÈes ou ayant une pratique familiËre de la recherche de l'information et qui, pour la plupart, ont fait des Ètudes
secondaires et supÈrieures. Il importe peu que leur scolaritÈ ait ÈtÈ sanctionnÈe ou non par des diplÙmes, que leurs
Ètudes aient ÈtÈ arrÍtÈes puis reprises, voire qu’elles aient ÈtÈ menÈes en autodidacte. Ce qui est dÈcisif c’est que,
tout au long de ces Ètudes, elles aient fait l'apprentissage de la revendication et qu’elles se soient constituÈs ce que l'on
appelle une opinion personnelle. 

Au sein des SEL, pour la grande majoritÈ, le rejet d’une fides implicita, d’une remise de soi aux dÈlÈguÈs, est aussi
systÈmatique que symboliquement violent. Autrement dit, l'investissement (parfois mÍme le surinvestissement) dans
les activitÈs publiques des SEL serait socialement improbable s’il n’existait pas chez elles le sentiment d’Ítre fondÈes
‡ prendre la parole et ‡ s’occuper de politique.
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Mais la possession de ces qualitÈs sociologiques serait d’un effet relativement faible si les SEL ne rÈduisaient pas,
structurellement, le co˚t d’entrÈe des femmes et leur accËs ‡ des positions de responsabilitÈs et ne favorisaient pas une
idÈologie fortement Ègalitaire. L'adhÈsion ‡ un SEL ne s’opËre pas par cooptation, ne nÈcessite pas d’Ítre titulaire ou
de faire valoir une compÈtence sociale ou professionnelle lÈgitime, n’oblige ‡ aucun rite de passage. Il suffit
simplement d’Ítre en accord avec les principes de la charte et le rËglement intÈrieur, de payer sa cotisation et de
s’inscrire dans le catalogue des ressources comme ´ offreur ª et ´ demandeur ª. Ce qui importe dans l'acte d’adhÈrer et
d’Èchanger, ce n’est pas le statut social de la personne, c’est sa  disposition ‡ l'Èchange Èquitable. Une des procÈdures
pour signifier publiquement ce choix est, pour de nombreux SEL, de ne jamais demander au nouvel adhÈrent
d’informations susceptibles de livrer des indications sur sa situation sociale, financiËre ou professionnelle. Dans le
mÍme ordre d’idÈe on pourrait ajouter l'usage de la monnaie-temps (une heure est Ègale ‡ une heure quel que soit le
service ou le travail effectuÈ) envisagÈ explicitement comme un mÈcanisme politique participant de cette ÈgalitÈ des
conditions et des sexes. Mais il est vrai que cette volontÈ dÈmocratique s’inscrit dans une architecture du pouvoir qui
favorise contin˚ment la (re) distribution des responsabilitÈs et l'accËs aux espaces de dÈcisions et de ´ reprÈsentation ª.
En un mot, cette capacitÈ ‡ dire son mot, c’est-‡-dire son droit ‡ exercer un pouvoir lÈgitime de dÈfinition, est
largement rendu possible par le type de coopÈration mis en place par les SEL. En effet, 71% des SEL sont
administrÈs selon le modËle traditionnel du Conseil d’Administration et Bureau, mais peuvent dÈvelopper des
pratiques ´ radicalement dÈmocratiques ª : ´ Le CA est ouvert ‡ tous, le droit de vote est possible aprËs trois prÈsences
consÈcutives et le bureau est Èlu en AG ª, ´ Pas de prÈsident, un responsable auprËs des tiers ª, etc.

Dans 28% des cas, le C A + Bureau n’est pas retenu. Ce qui est plutÙt recherchÈ ce sont des pratiques
´ participatives ª : ´ PrÈsidence collÈgiale ª, ´ Conseil d’Animation tournant et dÈcisions prises en consensus ª, etc.11

´ LIEN SOCIAL ª, CONTESTATION POLITIQUE ET
SOCIABILITE DE CLASSE
Ainsi, contrairement ‡ ce que l'on croit, si les ´ exclus ª ne sont pas en nombre ´ suffisant ª ou peu prÈsents dans les
SEL, ce n’est pas parce que ces derniers seraient dotÈs d’une morale exigeante, obligeant leurs adhÈrents ‡ un effort
inhabituel pour crÈer les conditions de l'Èchange et le perpÈtuer aussi longtemps que possible, le tout drapÈ dans une
conduite irrÈprochable. S’il n’existe pas de coÔncidence d’intÈrÍts entre les ´ exclus ª et les SEL, c’est parce que l'aide 
de nÈcessitÈ propre aux classes populaires (et les ´ pauvres ª dont ils sont le plus souvent issus) est marquÈ par la
faiblesse des revenus et l’extrÍme difficultÈ de compenser ceux-ci par la multiplication des Èchanges hors foyer, alors
que l'aide de sociabilitÈ qui a cours dans les SEL est, quant ‡ elle, une pratique familiËre aux classes moyennes pour
qui le plus souvent la richesse en relations sociales est positivement corrÈlÈe avec la possession de revenus stables. Il
est possible d’Ètayer cette proposition par l'observation de la qualitÈ des biens et des services ÈchangÈs au sein des
SEL. Si l'on prend l'exemple du SEL de Paris, entre le 1er fÈvrier 1998 et le 1er mars 1999, les trois rubriques les
plus importantes en nombre d’Èchanges et en montant (piafs12) ont ÈtÈ les rubriques : ´ Transport-Service ª,
´ Travaux administratifs-Education ª et ´ HygiËne corporelle et mentale ª.

CatÈgorie Nombre
d’Èchanges Montant piafs

Transport-Servic 581 137 777
Travaux-administratifs-Education 479 139 348
HygiËne corporelle et mentale 454 107 225
B‚timent 252 115 496

Les rubriques ´ Travaux administratifs-Education ª et ´ HygiËne corporelle et mentale ª constituent ‡ elles seules un
peu plus de la moitiÈ des Èchanges (933). Dans l'une et l'autre de ces rubriques, les services ÈchangÈs nÈcessitent ‡ la
fois une forte accumulation antÈrieure de capital scolaire, en tout cas un rÈel intÈrÍt pour la culture cultivÈe (livres
spirituels, cours de piano, rÈdaction de CV, informatique, cours de langue, etc.) et la maÓtrise technique d’une culture
psychologique (numÈrologie, yoga, ´ massage ÈsotÈrique ª, etc.), tout entiËre organisÈe et dominÈe par un souci du
relationnel comme une fin en soi et comme source de nouvelles sociabilitÈs13.

Dans un autre registre, diffÈrent en degrÈ, mais non en nature, de nombreuses Ètudes ont montrÈ que la croissance du
nombre des Èchanges au sein de la famille et du cercle de connaissances dÈpendait en partie du revenu du mÈnage
(Degenne, ForsÈ, 1994 ; Degenne, Lebeaux, 1997 ; Gribaux, 1998). Les aides qui sont offertes sont d’autant plus



IJCCR Vol 3 (1999) 2 Laacher

8 of 18

importantes que ceux qui offrent sont aisÈs. Inversement, les demandes d’aides ou les aides perÁues par un mÈnage ou
une famille sont d’autant plus importantes que ses revenus sont plus faibles. Mais les aides rÈciproques, quant ‡ elles,
augmentent avec le niveau des ressources, ce qui signifie que pour recevoir il faut donner, et que pour recevoir un peu
plus il faut donner un peu plus. Certes, l'aide de sociabilitÈ dans les SEL peut aussi provenir de personnes aux faibles
revenus (RMIistes et chÙmeurs), mais celles-ci restent nÈanmoins, dans leur grande majoritÈ, pourvues (et parfois fort
pourvues) en ressources de sociabilitÈ. Toute l'idÈologie politique des SEL puise sa justification dans le refus de
l'assistanat, de la charitÈ et de l'aide institutionnelle. Or, tous ceux qui ont sÈrieusement ´ dÈcrochÈ ª, en cumulant les
accidents sociaux et biographiques (perte de l'emploi, maladie, divorce, etc.), ont indÈniablement besoin d’Ítre aidÈs,
c’est-‡-dire d’Ítre soutenus sur la durÈe et sous diverses formes (Èconomique, aide financiËre, Ècoute, etc.), entre autres
parce que leur champ de relations sociales s’est profondÈment rÈtrÈci, voire parfois, a tout simplement disparu. Le
retour ‡ l'emploi, ainsi qu’‡ une gestion maÓtrisÈe de ses avoirs monÈtaires et la confection d’une stabilitÈ
rÈsidentielle et temporelle permettant de dessiner des projets mÍme ‡ court terme, et non plus au jour le jour, sont
autant de possibilitÈs que les SEL ne peuvent pas offrir aux ´ exclus ª.Un adhÈrent d’un SEL peut parfaitement
Èprouver des difficultÈs financiËres, Ítre sans emploi (ce qui ne signifie pas Ítre sans ressources financiËres), mais
nÈanmoins Ítre socialement et culturellement relativement bien intÈgrÈ : participer ‡ des activitÈs de quartiers, Ítre
actif au sein d’association culturelle et de loisirs, etc.

Les SEL rÈclament un mode d’action et d’investissement dans l'espace public qui privilÈgie le rÈseau sur l'action
partisane, la personne sur le groupe, le local sur le national, les affinitÈs culturelles sur les contraintes idÈologiques,
la libertÈ de parole et l'autonomie des choix et des dÈcisions sur la dÈlÈgation et la reprÈsentation. Cette posture
(balanÁant au fond entre Ítre ou agir ?) retraduite dans les codes sociaux des SEL, pourrait se rÈsumer par une
expression, certes un peu vague et Èquivoque, mais trËs largement partagÈe : le lien avant le bien.

Cette morale des relations et des Èchanges fonde, en quelque sorte, l'architecture gÈnÈrale des SEL. Il nous faut la
spÈcifier concrËtement, c’est-‡-dire en dÈterminer les obligations et les privilËges.

LA VOCATION DES SEL

 1er rang 2em rang

CrÈer des liens entre les personnes 59,1% 14 %
DÈvelopper des pratiques alternatives (Èconomiques, sociales
et politiques) 17,2 % 32,3 %

Faire Èvoluer les mentalitÈs 11,8 % 36,6%
RÈpondre ‡ des besoins de premiËre nÈcessitÈ (nourriture,
logement, vÍtement, etc.) 4,3 % 6,5 %

Aide ‡ la rÈinsertion. 3,2 % 6,5 %

La vocation premiËre attribuÈe au SEL est, pour 59 % des groupes interrogÈs, de ´ crÈer des liens entre les
personnes ª. Il est vrai que ce rÈsultat doit Ítre nuancÈ par les taux de rÈponses donnÈs aux autres propositions. En
effet, on peut noter que ´ DÈvelopper des pratiques alternatives ª et ´ Faire Èvoluer les mentalitÈs ª sont placÈs au
premier rang respectivement par 17 % et 11 % des SEL et au second rang par 32 % et 36 % des SEL. Que signifie
alors, dans ce contexte, la notion de ´ lien ª et quelle est sa nature ?

On pourrait penser, compte tenu de l'importance relative attachÈe aux deux autres propositions, que ces ´ liens ª ne se
noueraient pas seulement autour de la recherche d’activitÈs et de relations conviviales, mais qu’ils seraient aussi
associÈs, sans contradiction, ‡ la volontÈ d’Èlaborer des ´ pratiques alternatives ª et de changer  les ´ mentalitÈs ª. En
tÈmoignent ces quelques expressions souvent entendues : ´ Il est impossible d’avoir de bonnes relations humaines dans
le systËme capitaliste actuel ª, ´ CrÈer des contacts entre les gens habitant le mÍme coin. Se dÈcouvrir, aller ‡ la
rencontre les uns des autres. Pour mieux se connaÓtre, s’entraider, se filer des coups de main, faire des choses
ensemble ª, ´ DÈvelopper la communication envers les autres et Èviter l'enfermement sur soi-mÍme ª, ´ Que
l'Èvolution des SEL amËne de la conscience sociale et humaine et de la dignitÈ qui amÈliore les rapports humains ª,
etc. Autrement dit, ces ´ liens entre les personnes ª seraient des liens sociaux politisÈs, exprimant sans aucun doute le
refus, largement partagÈ au sein des SEL, ´ d’une sociÈtÈ ÈgoÔste et malade du fric ª, mais dont le pouvoir de
subversion ne pourrait se dÈployer et Ítre mis ‡ l'Èpreuve que dans des conditions tolÈrÈes et tolÈrables pour la
sociÈtÈ, en particulier pour le MarchÈ, le Droit et l'Etat. Le ´ lien ª que tissent et revendiquent dans leur grande
majoritÈ les SEL, n’a pas pour vertu, ni pour objet, de lier les personnes entre elles, en vue de les engager
publiquement dans une action politique sur le monde, puisque les SEL laissent en suspens la question du politique et
des rapports sociaux. C’est bien ce que traduit le chiffre suivant : 84 % des SEL sont le fruit d’une ´ initiative
individuelle ª, d’une ´ initiative citoyenne ª comme on aime ‡ le dire souvent. Seulement 5 % des SEL sont issus
d’une structure associative (mouvement de chÙmeurs, association de quartiers, etc.). Quant ‡ ceux qui sont
l'Èmanation d’une collectivitÈ territoriale (mairie, conseil gÈnÈral et conseil rÈgional), d’une personne en liaison avec
des ´ mouvements politiques ª ou une association, ils ne reprÈsentent que 8 %.
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Il nous semble que le ´ lien ª qui est plutÙt privilÈgiÈ au sein des SEL pourrait Ítre dÈfini comme un lien dont la
vocation est double : humaniser la norme d’autonomie d’une part, instaurer une dialectique ou une complÈmentaritÈ
entre la sphËre publique et la sphËre privÈe, d’autre part. Voyons la premiËre vocation. Agir toujours par soi-mÍme,
se prendre en charge et prendre en charge soi-mÍme les problËmes, dÈcider soi-mÍme des modalitÈs de l'action,
participe d’une posture et d’une rhÈtorique qui nÈcessitent certes de la libertÈ (du mouvement, de la mobilitÈ, de
l'autonomie, de l'imprÈvisibilitÈ, etc.), mais aussi des contraintes et des inquiÈtudes. Contraintes et inquiÈtudes qui
ne cessent, les annÈes passant, de se transformer de plus en plus en incertitudes sur le bien-fondÈ de cette libertÈ et en
solitude affective et sociale. Cette idÈologie du gouvernement de soi, dominante dans les annÈes 80, a vantÈ sans
pudeur la compÈtition, la rÈussite et l’excellence, les proposant comme des biens accessibles ‡ tous, des itinÈraires
obligÈs, des attestations de modernitÈ. Dans les SEL, on Èchange, on s’entraide, on expÈrimente collectivement des
systËmes locaux de solidaritÈ, on construit de petites ou de grandes utopies politiques, on fait la fÍte, on se lie
d’amitiÈ et parfois d’amour, on donne son opinion sur l'Ètat du monde. Ce sont ces valeurs qui ont ÈtÈ jugÈes,
pendant quasiment une vingtaine d’annÈes, des valeurs dÈpassÈes, archaÔques, d’une ´ faible ª virilitÈ Èconomique.
C’est cet intÈrÍt (se manifestant ici sous des formes spÈcifiques) pour la sociÈtÈ comme bien ultime, que nous
qualifions de processus d’humanisation de la norme d’autonomie, en ce sens o˘ il devient possible ‡ nouveau pour un
grand nombre de personnes, souvent seules ou socialement fragiles, d’accÈder ‡ des procÈdures collectives de
rËglement de problËmes sociaux et personnels, c’est-‡-dire en dehors de toute assistance, de toute charitÈ, ou de toute
exposition spectaculaire de ses malheurs (Boltanski, 1993)14.

´ Il y a quelqu’un dans le SEL avec qui je fais des Èchanges qui m’a dit : ´ Mais c’est dingue, on ne peut plus se rendre service...on ne peut mÍme plus se rendre
service gratuitement. ª C’est quand tu connais biens les gens que tu ne fais plus de bons. Sinon, t’as vraiment l'impression que tu fais tout payer. Le cafÈ je vais
te le faire ‡ tant de Piafs ; on ne s’en sort pas. Peut-Ítre que c’est que des Piafs et que c’est pas marchand, que c’est pas de l'argent. Les premiers Èchanges que j’ai
fait c’Ètait en Piaf, mais avec la personne avec qui j’Èchange beaucoup, au bout de quelque temps on se baladait ensemble et on s’Èchangeait sans bons, on ne
faisait plus de bons en piafs (...) Donc, ce n’est plus des Èchanges. Ca devient des relations amicales. Pareil pour la personne qui vient dormir chez moi : deux
ou trois fois on a fait des Èchanges avec des Piafs et puis c’est fini. D’ailleurs, maintenant elle est en banlieue et elle n’est plus inscrite dans le SEL. Mais elle
continue ‡ venir dormir de temps en temps ‡ la maison (...) Moi le systËme, la sociÈtÈ ne m’Ètouffent pas. Donc je ne me reconnais pas dans les gens qui sont
trËs militants, libertaires, etc. Je trouve Áa bien parce que Áa permet d’en prendre et d’en laisser, mais je ne me reconnais pas dans tout ce qui est idÈalisme...
l'horreur de l'argent, etc. J’ai deux enfants. Aujourd’hui je suis pigiste et je vis de mes piges, mais je cherche du boulot. Je cherche ‡ m’intÈgrer dans un journal.
Maintenant mes enfants sont plus grands. J’en ai marre de bosser comme Áa, d’Ítre seule, de vivre seule ª (L. R, 36 ans).

Ce point de vue nous semble parfaitement condenser toute la complexitÈ des liens qui unissent ceux qui Èchangent :
ceux-ci se constituent dans et par la communautÈ des adhÈrents (´ l'espace public ª des SEL), mais sont sans cesse sur
le point d’Ítre ´ privatisÈs ª, c’est-‡-dire de basculer dans la sphËre privÈe, faisant ainsi de ces Èchanges de simples
Èchanges privÈs. C’est exactement ce processus qui a cours lorsque L.R dÈcrit l'abandon de l'Èchange en piafs pour lui
substituer une relation sans calcul, celle ´ des relations amicales ª ; se dÈlestant ainsi de la figure du tiers garant, le
groupe abstrait que symbolise l'unitÈ de compte locale, en mÍme temps tÈmoin invisible et preuve matÈrielle de
l'Èchange. Si les procÈdures et les dispositifs qui autorisent et rÈglementent les Èchanges (catalogue, rËglement
intÈrieur, adhÈsion, respect de la charte, unitÈ de compte, comptabilitÈ centralisÈe, etc.) sont une production
collective, les Èchanges, quant ‡ eux, ne sont que des actes privÈs et n’engagent que ceux qui se rendent service.
D’ailleurs, comme pour mieux signifier la nature privÈe de ces opÈrations et du territoire dans lequel elles se
dÈroulent, la majoritÈ des Èchanges s’effectue au domicile de l'un des adhÈrents15. Ainsi, il n’y a donc pas
discontinuitÈ ou sÈparation entre sphËre privÈe et sphËre publique, mais continuum et parfois mÍme confusion entre
ces deux espaces16. C’est cette configuration gÈnÈrale qui nous fait dire que les SEL sont des dispositifs originaux de
consolidation de l'espace domestique et d’initiation politique ‡ l'espace public ; ou, plus prÈcisÈment encore, qu’ils
sont ‡ la fois des espaces publics et des espaces privÈs. Ce sont des espaces publics au sens o˘ toutes les activitÈs
liÈes ‡ l'organisation des Èchanges et aux codifications des rapports entre les personnes ne dÈrogent en rien ni ‡ l'ordre
social public ni ‡ l'ordre Èconomique public. En un mot, les SEL sont soumis aux rËgles gÈnÈrales. Ce sont aussi
des espaces privÈs dans la mesure o˘ les transactions sont de la responsabilitÈ de chacun et que les services et produits
ÈchangÈs relËvent, pour l'essentiel, de l'Èconomie domestique (alimentation, peinture, ÈlectricitÈ, etc.) et du bien-Ítre
psychologique et culturel des personnes (massage, cours de langue, informatique, etc.).

Mais, au-del‡ de l'effondrement des mythes politiques et de l'apparition de nouvelles urgences dÈpolitisÈes,
symbolisÈes par l'inflation des dispositifs, privÈs ou Ètatiques, de lutte contre l'exclusion, (Castel, 1995), la pÈriode
des annÈes 90 est aussi celle qui renoue avec l'engagement et l'action en commun sans pour autant rÈhabiliter le
principe de la reprÈsentation politique17. Les SEL, ‡ leur maniËre, illustrent parfaitement ce retour ambigu de l'action
collective et la rÈpugnance ‡ s’appuyer sur des procÈdures de dÈlÈgation politique. La rÈfÈrence ‡ soi comme mode
d’action est ce qui pourrait le mieux dÈfinir cette maniËre de mettre en ´ harmonie ª vie publique et vie privÈe (le
´ corps ª et ´ l'esprit ª, soi et les autres, etc.), de lÈgitimer son engagement sans renoncer ‡ son ´ authenticitÈ ª, de
mettre en avant son ´ expÈrience personnelle ª comme norme dominante au dÈtriment d’une intelligibilitÈ en termes
de ´ mÈcanismes sociaux ª, de favoriser la ´ communication ª et la ´ relation subjective ª avec une Ègale intensitÈ
quels que soient le lieu, les interlocuteurs et la situation. L'action vÈcue comme une existence esthÈtisÈe (Castel, Le
Cerf, 1980 ; Ehrenberg, 1995).
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LE SENS DES ECHANGES
Les offres et les demandes sont, dans 99 % des cas, publiÈes dans un catalogue des ressources. Qu’Èchange-t-on dans
les SEL ? 57 % des SEL Èchangent en premier lieu des services, 24 %, en premier lieu des produits. Les Èchanges de
savoirs ne viennent en premier lieu que pour seulement 1 % 18.

Sur les 18 SEL ruraux qui ont rÈpondu ‡ notre enquÍte, et se situant dans des communes de moins de 2000 habitants,
seulement 8 SEL Èchangent en premier lieu des produits (notamment alimentaires) et 7 des services. Bien
Èvidemment, ces donnÈes resteraient d’un faible intÈrÍt si l'on ne pouvait construire aussi complËtement que possible,
dans le temps et dans l'espace, la structure et le volume des biens et services ÈchangÈs. Mais, seulement 29 SEL sur
93 ont rÈpondu ‡ la question leur demandant d’indiquer le nombre d’Èchanges rÈalisÈs depuis le dÈbut du
fonctionnement de leur SEL, hors bourse locale des Èchanges (BLE). Ces 29 SEL totalisent 20730 Èchanges, ce qui
reprÈsente une moyenne de 714 Èchanges. Quant aux 8 SEL se trouvant dans des communes de moins de deux mille
habitants, la totalitÈ des Èchanges s’est ÈlevÈe ‡ 1998 ; ce qui reprÈsente une moyenne de 248 Èchanges.

On le voit, incontestablement, les Èchanges ne constituent qu’une faible part de l'activitÈ des Sel qui ont rÈpondu.
Mais l‡ n’est pas l'essentiel. Le plus frappant est, nous semble-t-il, le taux important de non-rÈponses : 67 %.
Pourtant, 84 % des SEL possËdent une comptabilitÈ centralisÈe qui est tenue dans 74 % d’entre eux par la mÍme
personne, ce qui, en thÈorie, laisserait ‡ penser que l’accËs ‡ ce type d’information est relativement aisÈ pour la
majoritÈ des groupes. Les difficultÈs pratiques (manque de temps, relatif dÈsintÈrÍt pour l'enquÍte, refus d’apprÈhender
cette question sous l'angle statistique, etc.) ont, trËs certainement, contribuÈ ‡ ´ nÈgliger ª la recherche de cette
information. Mais nous pensons qu’elles n’ont jouÈ que trËs marginalement. En rÈalitÈ, c’est la conjugaison d’une
rÈticence subjective des personnes chargÈes de remplir le questionnaire et de facteurs objectifs qui expliquent, pour
l'essentiel, ce taux de non-rÈponse important sur le volume des transactions.

La problÈmatique des Èchanges est au cœur du fonctionnement et de l'identitÈ de cette expÈrience. C’est ‡ partir d’elle
et autour d’elle que se construisent et s’ordonnent les positions et les controverses sur des thËmes fondamentaux
comme le don, le lien social, la valeur des biens et des services, l'institution d’une ´ bonne monnaie ª, l'ÈgalitÈ dans
les Èchanges, les relations entre l'Èconomie marchande et non marchande, les relations ‡ l'Etat et aux diffÈrentes
administrations publiques, etc.(Perret, Roustang, 1993). Aussi, la tentation est grande de ne pas reconnaÓtre, et
partant, de ne pas faire savoir au moins publiquement (par l'intermÈdiaire d’un questionnaire dont on savait que les
rÈsultats allaient Ítre rendus publics), la modestie du nombre de transactions. Comme si la rÈalitÈ Ètait trop en deÁ‡
de la folle espÈrance dont les SEL avaient ÈtÈ plus ou moins consciemment investis. Et donc que cette rÈalitÈ devait
rester ´ privÈe ª.

Mais il faut reconnaÓtre que cette rÈticence a de solides fondements objectifs. Tout d’abord, comme nous l'avons vu,
les annÈes 1996 et 1997 ont ÈtÈ celles au cours desquelles se sont crÈÈs le plus grand nombre de SEL. Il est donc
normal que les Èchanges soient peu nombreux Ètant donnÈ la prÈcocitÈ et l'inexpÈrience des acteurs, la relative
crainte du face ‡ face comme seul cadre de l'Èchange, l'ÈtrangetÈ, pour beaucoup, des mÈcanismes et des procÈdures
monÈtaires mis en place par les SEL. En tÈmoigne par exemple le SEL de l'Aude qui comptait 135 adhÈrents en
1996. Du 1er janvier ‡ la fin du mois d’octobre de cette annÈe, il y eut 726 transactions totalisant 95 548 grains de
sel, soit une moyenne de 131 grains de sel par ´ bons ª. Les obstacles structuraux ‡ un dÈveloppement rapide des
Èchanges font gÈnÈralement l'objet d’une rationalisation de la part des SEL : 64 % des SEL attribuent la principale
responsabilitÈ de la faiblesse des Èchanges au ´ manque de temps ª ; 17 % ‡ ´ la peur du dÈbit ª ; 9 % ‡ ´ la distance ª
et 2 % ‡ ´ la crainte de l'illÈgalitÈ ª19.

Le manque de temps signifie ici en rÈalitÈ un temps pris par le travail ou une activitÈ professionnelle, voire par
d’autres occupations associatives que celles du SEL. D’o˘ la mise en place, pour inciter les adhÈrents ‡ l'Èchange,
d’une stratÈgie de mobilisation permanente articulÈe autour de trois procÈdures centrales : la diffusion d’informations
collectives touchant ‡ l'identitÈ du groupe et ‡ son fonctionnement (´ chaÓnes tÈlÈphoniques ª, permanence, rÈunions
rÈguliËres, bulletins, journal d’informations, etc.) ; les rencontres festives, Èconomiques (bourse locale d’Èchanges)
ou ´ philosophiques ª (´ cafÈ philosophique ª, ´ soirÈe discussion ª, etc.), et enfin, de faÁon il est vrai plus marginale,
la crÈation de certaines dispositions monÈtaires comme le ´ don de 1000 unitÈs ‡ l'adhÈsion ª ou l’octroi de ´ 2000
unitÈs ‡ tout le monde ª20.

Toutes ces actions, quelles que soient leur ampleur et leur durÈe, visent ‡ mettre les adhÈrents en contact, multiplier
les rencontres, crÈer des liens, instaurer des rapports de confiance, Èlaborer des projets en commun21,  ‡ encourager 
les Èchanges et ‡ leur donner un caractËre contin˚ment collectif et fÈdÈrateur. Mais si les Èchanges sont au cœur du
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dispositif des SEL, ces Èchanges tiennent leur condition de possibilitÈ et de circulation de l'existence d’une  politique
locale ´ d’encadrement monÈtaire ª et d’une  politique de gestion des dÈbits et des crÈdits variant, de maniËre
relativement limitÈe, en fonction de la ´ monnaie ª choisie, de la nature des biens ÈchangÈs et du degrÈ de rupture avec
les pratiques bancaires officielles.

DESIR D’EGALITE ET PRINCIPES DE REALITE
LES METHODES DE FIXATION DU MONTANT DES ECHANGES

 Produits Services Savoirs

EntiËrement libre (aucune indication) 70% 25% 41%
Libre avec prÈconisation (ex :
recommandation 1 heure = 60 unitÈs) 29% 61% 53%

RÈglementÈ (ex : une minute = une
minute) 2% 6% 5%

EncadrÈ (ex : une heure = 60 ‡ 80
unitÈs) 0% 4% 1%

Ainsi, comme nous l'indiquent les rÈponses donnÈes ‡ la question sur les modalitÈs de fixation des prix, les SEL
laissent une relative libertÈ aux contractants pour ´ fixer ª eux-mÍmes la valeur de leur transaction. Mais il est ‡ noter
que cette libertÈ est tolÈrÈe pour certains biens et non pour d’autres : 61% des SEL prÈconisent une fourchette de prix
pour les services ; tel n’est pas le cas pour les produits puisque leur valeur est, dans la grande majoritÈ des SEL (70%),
librement nÈgociÈe. Quant ‡ la ´ rÈglementation ª ou ‡ ´ l'encadrement ª des prix, les groupes qui la pratiquent sont
trËs minoritaires. Mais cette relative libertÈ des prix, qui se construit dans l'interaction et se fonde sur l'estime et
l'apprÈciation mutuelle, ne vaut pas pour tous les SEL. Pour certains, cette libertÈ varie en fonction de la nature des
biens ÈchangÈs. Plus prÈcisÈment, certains groupes laissent l'ensemble des transactions (produits et services)
s’effectuer en unitÈ de compte dont la valeur est alignÈe sur le franc : 36 % des SEL sont dans ce cas. D’autres
groupes (31 %), choisissent une unitÈ de compte alignÈe sur le temps (une heure est Ègale ‡ 60 unitÈs quelle que soit
l'activitÈ accomplie) et ne l'utilisent que pour les Èchanges de services, faisant ainsi de cette unitÈ de compte ‡ la fois
la ´ bonne ª monnaie et la monnaie dominante des transactions22.

Dans les SEL qui rÈgulent les Èchanges ‡ l'aide de la monnaie-temps, la volontÈ affichÈe est de s’Ècarter le plus
possible des mÈcanismes monÈtaires traditionnels. L'objectif est d’instaurer une ÈquitÈ dans les Èchanges afin
d’Èviter la rÈintroduction ´ insidieuse ª de la logique Èconomique capitaliste. Alors que dans un SEL o˘ les services et
les biens se nÈgocient de grÈ ‡ grÈ, il n’est pas impossible, en tout cas nullement proscrit, qu’une heure d’expertise
comptable puisse valoir 300 unitÈs de compte et une heure de mÈnage 70 unitÈs de compte, dans les SEL ‡
monnaie-temps, une heure d’un expert comptable ´ vaut ª une heure de mÈnage. Mais, ces SEL Ègalitaires sont dans
l'impossibilitÈ de prÈconiser un Ègalitarisme Èconomique pour tous les Èchanges. Cela tient au fait, nous
semble-t-il, que les Èchanges ne sont pas de mÍme nature et ne se plient pas aussi facilement ‡ un dÈsir d’ÈgalitÈ,
mÍme quand celui-ci se prÈsente sous la forme d’un principe politique souhaitable. La monnaie-temps peut, sans
inconvÈnient, Ítre utilisÈe pour les services et les compÈtences, mais devient inopÈrante quand il s’agit de l’Èchange
de biens (une voiture, un ordinateur, des produits alimentaires, etc.). ´ Comment, en effet convertir un kilo de carottes
en heures de travail Ètant entendu que certains producteurs de carottes vont avoir des tracteurs, d’autres des chevaux
(...), que certains vont travailler ‡ plusieurs, tout seul (...), surfer sur des hÈritages, dÈmarrer ‡ poil dans la vie...? ª
(Raynaud, 1996). Cette extrÍme difficultÈ ‡ convertir des biens en heures d’activitÈ est contournÈe en laissant en toute
libertÈ aux adhÈrents le soin de dÈfinir eux-mÍmes et entre eux, la valeur des biens ÈchangÈs.

La gestion des Èchanges en fonction de telle ou telle unitÈ de compte renvoie trËs directement ‡ un autre type de
gestion : celle des dÈbits et des crÈdits.

LES POLITIQUES DU CREDIT ET DU DEBIT
Une des grandes ambitions des systËmes d’Èchange local est de rompre aussi radicalement que possible avec les
mÈcanismes bancaires traditionnels, en particulier ceux qui sont liÈs ‡ l'accËs au crÈdit et aux autorisations de dÈbits.
Si, dans l'Èconomie officielle, la crÈation de monnaie rÈside pour l'essentiel dans la distribution de crÈdits par les
banques, dans les SEL, le pouvoir de crÈation monÈtaire est tout entier dÈposÈ dans la communautÈ des adhÈrents.
Ce pouvoir est donc collectif et non rÈgalien. C’est ce qui explique, en partie, la variÈtÈ des modes de gestion des
comptes mis en place par les SEL. Ainsi, dans 54 % des SEL, les comptes dÈmarrent de zÈro, 19 % au crÈdit et 24 %
au dÈbit. Ce sont l‡ trois modes d’intervention sur la rÈgulation des Èchanges. Les chiffres le montrent sans
ambiguÔtÈ, dans la majoritÈ des SEL on ´ laisse faire ª : cela signifie concrËtement que les nouveaux adhÈrents
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doivent de leur propre initiative enclencher et entretenir le cycle des Èchanges. Aucun ´ coup de pouce ª n’est donnÈ.
Dans le second cas de figure, le groupe intervient directement sur la ´ demande ª en crÈditant les comptes de chaque
adhÈrent (par exemple 500 piafs ‡ l'adhÈsion).

Ce qui est ici explicitement visÈ, c’est insÈparablement une incitation psychologique ‡ l'Èchange et une politique de
relance de la ´ consommation ª. Quant aux SEL qui prÈlËvent des unitÈs sur les comptes ‡ l'adhÈsion, l'objectif
assignÈ ‡ cette ´ ponction ª est d’indemniser en unitÈ locale tous ceux qui contribuent au fonctionnement quotidien de
l'association (comptabilitÈ, organisation des rÈunions, Èditions et mise ‡ jour du catalogue, etc.)23. Mais, 
probablement que l'aspect le plus intÈressant de ces modes de gestion des crÈdits et des dÈbits tient au fait que ces deux
registres ne sont pas traitÈs avec la mÍme tolÈrance : alors que 82 % des SEL limitent les comptes de leurs adhÈrents
au dÈbit, seulement 57% les limitent au crÈdit. Ce qui signifie que pour 43% des SEL, le crÈdit est illimitÈ. S’il est
vrai que le plus souvent, les dÈbits et les crÈdits sont limitÈs dans une proportion de 2 000 ‡ 3 000 unitÈs et que 83
% des SEL publient la position des comptes de leurs adhÈrents, rompant effectivement en cela avec les pratiques
bancaires officielles, il n’en reste pas moins vrai que cette crainte du dÈbit tout comme cette confiance (ou cette
assurance) au crÈdit illimitÈ traduisent une prÈdominance des modËles Èconomiques dominants. Dans leur volontÈ de
fixer des limites au dÈbit, les SEL tentent d’Èviter ‡ la fois la logique du dÈcouvert sans fin et la possible
instrumentalisation du groupe : il n’est pas rare que des adhÈrents quittent l'association en laissant des comptes
dÈbiteurs. Pour l'annÈe 1998, le SEL de Paris a enregistrÈ 117 personnes parties avec un solde nÈgatif s’Èlevant ‡ 87
744 piafs. Sept ont quittÈ avec un solde Ègal ‡ zÈro et soixante et onze avec un solde positif totalisant 37 415 piafs.

Mais, probablement que le domaine o˘ la prÈgnance des automatismes financiers propres ‡ l'Èconomie de marchÈ est
la plus forte est, sans aucun doute, celui du crÈdit et le refus de le limiter. La consÈquence de ce choix est prÈvisible,
c’est celui d’une thÈsaurisation involontaire source de dÈsÈquilibre entre l'offre et la demande et, ce qui n’est pas
nÈgligeable en termes d’adhÈsion idÈologique, source de frustration Èconomique dans la mesure o˘ les unitÈs de
compte ne peuvent pas Ítre dÈpensÈes Ètant donnÈ le choix relativement restreint des biens et des services. Cette
accumulation monÈtaire, autorisÈe par libÈralisme politique, entraÓne ou est susceptible d’entraÓner une reproduction 
perverse des pratiques dÈnoncÈes : la circulation de la monnaie est plus lente, surtout elle n’Èvite pas sa distribution
inÈgale. Les propos de S. I, une adhÈrente d’un SEL de la rÈgion parisienne, rÈsume parfaitement les limites de tels
mÈcanismes.

´ Je prends un piaf moins cher qu’un franc. Un thËme de numÈrologie dans le commerce classique c’est plus que 300 piafs. Il y a des gens qui vous gardent æ
d’heure et qui vous prennent 500 francs, d’autres 300 francs. Il n’y a pas de rËgle. Moi je prends 400 piafs et c’est 5 heures de travail. C’est moins cher que
l'Èquivalent en francs. Mais il y a des gens qui prennent exactement le prix du marchÈ en piafs bien s˚r (...) Moi j’ai trop de piafs, j’aimerais bien avoir des sous
‡ la place. Il faut garder une juste mesure. Les piafs je n’arrive pas ‡ les Ècouler, parce que je n’arrive pas ‡ obtenir ce que je dÈsire. Ce que je cherche je ne le
trouve pas : je cherche des stages de chi-cong et je n’en trouve pas. J’ai demandÈ ‡ une certaine Èpoque du bricolage pour ma maison. Mais finalement les gens
ne sont pas disponibles. Ils disent qu’ils viennent mais j’ai mis beaucoup de temps ‡ obtenir que 3 ou 4 personnes s’engagent ‡ peindre ma cuisine : aucun n’a
tenu parole. Et c’est moi finalement qui ait repeint ma cuisine (...) Ce que je cherche je ne le trouve pas (...) Je ne discute pas les prix parce que j’ai trop de piafs.
Et ce que je voudrais c’est m’en dÈfaire, je voudrais les faire circuler. C’est terrible je n’arrive pas ‡ les dÈpenser (...) Faire circuler, je ne demande que cela, il y a
des fois je file des bons que j’ai pour ne pas grossir trop. J’entends rÈguliËrement dans les AG que les gens ont beaucoup de piafs ; il faudrait leur en piquer un
peu tous les ans. ª

Il nous faut maintenant aller au del‡ de l'espace strict des SEL afin de nous interroger sur leurs relations aux
institutions.

LES SEL, L'ETAT ET LE DROIT : DES RELATIONS
AMBIVALENTES
Ainsi que nous l'avons vu un peu plus haut, 59 % des SEL ont d’abord pour vocation de ´ crÈer des liens entre les
personnes ª. En revanche, seulement 4% pensent que leur SEL doit en premier lieu ´ rÈpondre ‡ des besoins de
premiËre nÈcessitÈ ª, et 3% se dÈfinissent d’abord comme des dispositifs d’ ´ aide ‡ la rÈinsertion ª. Sans l'ombre
d’un doute, massivement, les SEL refusent de s’inscrire dans une politique de rÈgulation et de prise en charge des
problËmes sociaux et plus spÈcifiquement de la pauvretÈ (Laacher, 1997). Ce refus est tout entier contenu et thÈorisÈ
dans une critique politique de l'argent et de l'Èconomie capitaliste ainsi que contre toutes formes de charitÈ publique ou
privÈe. Quasiment tous les SEL partagent cette critique, mais certains (29%), moins thÈoriquement que d’autres,
l'inscrivent explicitement comme devant Ítre la  vocation premiËre de leur SEL. Ce qui se traduit, par exemple dans
l'ordre des Èchanges, par l'imposition de la monnaie-temps, une sorte d’utopie localement rÈalisÈe.

C’est cette configuration qui nous autorise ‡ dire que c’est avant tout au sein d’espace de coopÈration que se livre le
travail de subversion des rapports de pouvoirs et des mÈcanismes Èconomiques traditionnels. En tÈmoignent ces
quelques positions.

´ Les SEL dans l’avenir doivent Ítre envisagÈs comme un moyen de rÈunir les gens autour d’une motivation principale : le refus de subir (financiËrement ou
idÈologiquement), et de crÈer un groupement qui puisse revendiquer pacifiquement (et positivement puisqu’il agit au quotidien) le droit de vivre dans le partage
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et l’entraide lorsque le systËme tenu en place ne peut plus assurer les moyens Èconomiques et lÈgislatifs pour une vie confortable et digne de tous ses
citoyens ª.

´ Que les pouvoirs publics acceptent les SEL comme un facteur de lien social et non comme une concurrence dÈloyale ‡ l’Èconomie officielle ª.

´ On peut envisager et espÈrer : 1) la reconnaissance de la vertu sociale des SEL, crÈateurs des liens entre les personnes ; 2) l’acceptation du SEL en terme de
complÈmentaritÈ, tel un outil de diversitÈ des fonctions monÈtaires ª

´ Le SEL reprÈsente un Ètat d’esprit local ; une lÈgislation centralisÈe tuerait le plus important : la spontanÈitÈ, la faÁon d’Ítre et de fonctionner localement ; il
faut que les gens s’approprient leur SEL  ª.

´ Il est souhaitable que cela reste un statut d’expÈrimentation sociale ouvert, Èvolutif, et donc non enfermÈ dans un carcan lÈgislatif, mais avec un contrÙle
autogÈrÈ qui Èvite les dÈrives d’utilisation perverse du systËme ª, etc.

Ce que laissent percer ces quelques citations exemplaires, c’est une profonde ambivalence des SEL, non seulement
vis-‡-vis de l'action ‡ mener sur l'ordre Ètabli, mais aussi et peut Ítre surtout vis-‡-vis de l'Etat. Comme si une ligne
de partage se dessinait plus ou moins franchement entre deux maniËres d’envisager la stratÈgie politique des SEL dans
le champ de ce que l'on appelle habituellement les ´ mouvements sociaux ª. Nous pourrions formuler ainsi la premiËre
posture : comment subvertir l’ordre symbolique sans se maintenir ‡ l’intÈrieur des catÈgories qui construisent le
monde tel qu’il est ? Dans cette perspective, la lÈgalisation ou l'intervention de l’Etat sont rÈcusÈes, au nom du
potentiel subversif de l'expÈrience. Tout ´ compromis ª avec les ´ institutions dominantes ª (le droit, l'Etat et le
MarchÈ) serait ‡ terme banaliser ou ´ pervertir ª les SEL. Cette position est trËs probablement minoritaire. En fait, les
SEL sont relativement partagÈs : 41% des SEL pensent qu’il n’est nul besoin d’une lÈgislation pour exister et se
dÈvelopper officiellement, tandis que 37% pensent l'inverse. Adopter le cadre juridique de l'association (ce qui est le cas
de la majoritÈ des SEL), n’empÍche nullement ceux-ci d’Ítre soucieux de leur autonomie. Plus exactement de leur
relative autonomie.

Venons-en maintenant ‡ la seconde posture que nous formulerons ainsi : jusqu’o˘ peut-on subvertir l’ordre symbolique
tout en restant protÈgÈ, c’est-‡-dire en se maintenant ‡ l’intÈrieur du jeu social et des bÈnÈfices qu’implique le respect
de ses rËgles ? Cette posture, qui est ‡ n’en point douter, trËs largement partagÈe dans les SEL, ne peut se justifier et
se maintenir sans une indiffÈrence bienveillante de la part de la puissance publique, le modus vivendi Ètant une forme
de reconnaissance rÈciproque. Cette derniËre proposition trouve d’ailleurs sa manifestation concrËte dans les relations
qu’entretiennent de nombreux SEL avec les collectivitÈs territoriales : 40% des SEL ont des relations rÈguliËres avec
leur mairie, ce qui confirme et renforce leur dimension locale, 2% avec le Conseil rÈgional et 3% avec le Conseil
gÈnÈral. L'aide apportÈe par ces diffÈrentes institutions, en particulier par les mairies, est loin d’Ítre nÈgligeable :
63% des SEL bÈnÈficient d’un prÍt de salle au coup par coup, 21% de photocopies, 15% d’un local permanent et 11%
bÈnÈficient de subventions. Cette stratÈgie d’alliance se situe strictement ‡ l'opposÈ de vellÈitÈs de ´ rupture ª
sociale, voire mÍme de recherche ´ d’Èconomies alternatives ª fondÈes explicitement sur des utopies politiques
universelles. Pour l’essentiel, la tension porte pour tous les acteurs, d’une part, sur les conditions nÈcessaires pour
maintenir le statut d’expÈrimentation lÈgitime aux SEL, et d’autre part, sur la demande, plus ou moins explicitement
formulÈe, d’une reconnaissance et d’une lÈgitimitÈ laissant intacte ´ l’esprit des SEL ª tout en contribuant ‡ lever
toute suspicion ‡ leur Ègard : celle en particulier consistant ‡ penser qu’ils poursuivent des buts socialement
ÈgoÔstes24.

Un des moments fondamentaux o˘ s’est engagÈe publiquement la controverse politique sur cette tension fut la
condamnation puis la relaxe de trois adhÈrents du SEL pyrÈnÈen pour ´ travail clandestin ª. ArrÍtons nous un instant
sur ce procËs.

LE GRAIN DE SEL EST-IL UNE MONNAIE
NATIONALE ?
Le 6 janvier 1998, le tribunal correctionnel de Foix condamnait trois adhÈrents du systËme d’Èchange local pyrÈnÈen
‡ 2000 francs d’amende chacun assorti du sursis simple. Le procËs et la nature du jugement rendu n’auraient intÈressÈ
aucun mÈdia et seraient passÈs inaperÁus si les trois ´ coupables ª ne participaient pas aux activitÈs d’un SEL et ‡ un
phÈnomËne collectif inÈdit en France, dont il importe de rappeler qu’il s’installe dans la durÈe et ne cesse de croitre en
effectif. C’est parce que les SEL fondent leurs Èchanges ‡ partir d’une unitÈ de compte qui n’a cours et qui ne vaut que
pour la communautÈ des adhÈrents que cette ´ affaire ª ne pouvait pas et ne peut toujours pas Ítre considÈrÈe comme
une banale affaire de ´ travail clandestin ª. Ce jugement fut en France la premiËre dÈcision judiciaire rendue ‡ propos
des systËmes d’Èchange local. Neuf mois plus tard, le 17 septembre 1998, la Cour d’Appel de Toulouse infirme le
jugement et relaxe les prÈvenus. Les demandes des parties civiles, la FÈdÈration du b‚timent et travaux publics et la
CAPEB de l’AriËge, Ètaient dÈclarÈes irrecevables : tous les ÈlÈments constitutifs de l’infraction de ´ travail
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clandestin ª n’Ètaient pas rÈunis. Ainsi, la Cour d’Appel reconnaissait que les trois adhÈrents du SEL pyrÈnÈen
n’avaient exercÈ leur activitÈ que de maniËre occasionnelle et donc n’Ètaient pas soumis ‡ l’obligation
d’immatriculation au rÈpertoire des mÈtiers, qu’ils n’Ètaient dotÈs d’aucun diplÙme ou de formation reconnue en
matiËre artisanale et qu’il n’existait aucun lien de subordination entre les trois personnes. Enfin, s’agissant de
l’importance des ´ travaux ª, ÈvaluÈs par la CAPEB ‡ 15 000 F pour chacun des deux prÈvenus, la Cour d’Appel a
estimÈ ´ qu’un tel revenu est sans conteste en deÁ‡ des seuils d’imposition en la matiËre ª.

Les trois adhÈrents du SEL pyrÈnÈen et avec eux des milliers d’adhÈrents se sont rÈjouis de la fin heureuse de ce
procËs. La loi a ÈtÈ respectÈe, le droit l’a dit. Les systËmes d’Èchange local peuvent donc, apparemment, continuer ‡
Ítre ce qu’ils sont depuis le dÈbut : une expÈrience originale d’entraide se dÈployant dans une sociÈtÈ salariale
fortement remise en cause. Pourtant, ‡ lire avec attention l’arrÍt rendu par la Cour d’Appel de Toulouse, on est ‡ la
fois surpris et perplexe par le contenu d’un attendu presque anodin. Notons, au passage, que cet attendu en dit long, pas
tant sur l’entendement juridique des juges, mais sur leur impossibilitÈ quasi-cognitive de se reprÈsenter des Èchanges
collectifs qui ne transiteraient pas par la monnaie officielle. 

Cet attendu est le suivant : ´ (...) la valeur de la prestation accomplie par Robert Evans et John Mac Culloch a ÈtÈ
fixÈe ‡ 4 000 grains de sel, soit 2 000 grains pour chacun ; qu’il y a eu ainsi en contrepartie du travail effectuÈ un
crÈdit en grain de sel, d’un montant dÈterminÈ, constituant une vÈritable rÈmunÈration ª. DËs lors, l’attendu suivant
ne peut que conclure ´ qu’en consÈquence le but lucratif de l’activitÈ est Ètabli ª. Cette vision dominante, si l’on ose
dire, qui trouve sa force et sa lÈgitimitÈ, et du mÍme coup son universalitÈ dans le verdict ÈnoncÈ par l’autoritÈ
juridique, peine ‡ reconnaÓtre (pour ne pas dire plus) ce qui est l’intÈrÍt dominant des Èchanges au sein des SEL : les
gratifications non Èconomiques des Èchanges Èconomiques. C’est ce choix politique qui confËre tout leur sens aux
relations qui se construisent patiemment entre les adhÈrents d’un mÍme SEL. Si le verdict est favorable, sa
philosophie gÈnÈrale et en particulier les deux attendus citÈs, laissent nÈanmoins intacte l’idÈe suivante : les trois
inculpÈs ont ÈtÈ relaxÈs non pas parce que leur entraide s’Ècartait, en degrÈ et en nature, d’une activitÈ
professionnelle clandestine, mais parce que les ÈlÈmÈnts constitutifs du ´ travail clandestin ª Ètaient en quelque sorte
en quantitÈ insuffisante. Les notions d’Èchange, de bÈnÈvolat et d’entraide ont ÈtÈ ÈcartÈes par la Cour d’Appel.
Restait en dernier lieu la qualification de travail clandestin. Le tribunal l’a rÈcusÈe. Mais alors comment continuer ‡
rechercher les indices d’une intention dÈlictueuse sans passage ‡ l’acte ou, ce qui revient au mÍme, sans avoir les
moyens de sa fraude? En prenant tout simplement l’unitÈ de compte appelÈ grain de sel pour une monnaie nationale.
C’est cette substitution entre des mÈdiums monÈtaires radicalement diffÈrents qui autorise la Cour d’Appel ‡ conclure
que le grain de sel constitue une ´ vÈritable rÈmunÈration ª. Et qu’en ´ consÈquence ª, la relation de ´ travail ª qui
s’Ètait nouÈe entre les adhÈrents du SEL pyrÈnÈen ne pouvait pas supposer autre chose que ´ le but lucratif de
l’activitÈ ª. Cette conviction serait fondÈe en droit et en raison si cette rÈmunÈration et ce profit pouvaientt se
dÈcliner en argent ou en monnaie scripturale officielle. Jusqu'‡ preuve du contraire, le ´ travail dissimulÈ ª (salariÈs
ou/et activitÈs) a pour but essentiel d’Èchapper aux obligations fiscales et sociales. Or, quelle que soit l’unitÈ
d’Èchange adoptÈe par tel ou tel SEL pour mesurer la valeur des choses ÈchangÈes (monnaie-temps ou monnaie locale
non convertible), cette unitÈ d’Èchange n’est en rien de l’argent. Elle ne peut Ítre ni placÈe, ni convertie, ni investie,
ni thÈsaurisÈe, ni faire l’objet de spÈculations, ni rapporter d’intÈrÍts. Elle ne rend ni riche ni pauvre. Ces actes
financiers courants ne sont pensables et possibles qu’avec une monnaie officielle, qu’avec de l’argent et dans des cadres
nationaux et internationaux relativement contraignants. Comment peut-on confondre et se mÈprendre ‡ ce point sur
des instruments de mesure que tout sÈpare : leur nature, leur universalitÈ et leur efficacitÈ financiËre ? Toutes les
sociÈtÈs, de tout temps ont disposÈs d’une pluralitÈ d’Èquivalents monÈtaires. La ´ transaction ª (au sens strict de
circulation des biens) qui a eu lieu entre les trois adhÈrents du SEL pyrÈnÈen n’a aucun sens, ni aucune valeur si elle
ne se dÈroule pas, comme nous l’avons dÈj‡ prÈcisÈ, au sein d’une communautÈ rÈunie et liÈe par la commune
acceptation d’une unitÈ de compte endogËne, ici le grain de sel. Si monnaie il y a dans les SEL, celle-ci n’est rien
d’autre qu’une monnaie scripturale pure : sa fonction premiËre et derniËre est l’enregistrement des Èchanges par un
simple jeu d’Ècriture. Cette monnaie-communautaire n’est rien d’autre que ce qu’a dÈj‡ ÈtÈ la monnaie (et ce que
beaucoup souhaitent qu’elle soit) : la trace et la mÈmoire des Èchanges entre les hommes.

CONCLUSION
A la lumiËre de ce que nous venons de dire, il est possible d’avancer que les SEL constituent une sorte de structure
d’expÈrimentation Èquivoque. Ce sont, nous semble-t-il, des formes organisÈes d’insoumissions cognitives, ou des
espaces de refus culturel qui se sont glissÈs dans les interstices des structures sociales, dÈployant leur logique et leur
efficacitÈ propres entre deux autres systËmes auxquels ils sont organiquement liÈs, le systËme de solidaritÈ sociale
garanti par l'Etat et le systËme de solidaritÈ locale qui se manifeste dans le ´ principe de subsidiaritÈ ª : transferts des
pouvoirs vers les niveaux les plus bas et droit d’accËs aux ´ espaces publics ª o˘ se confectionnent et sont mis en
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dÈlibÈration les projets liÈs ‡ un territoire et ‡ des populations donnÈs. Tout se passe comme si les systËmes
d’Èchange local avaient pour ´ fonction ª de relayer la solidaritÈ nationale, tout en s’appuyant sur elle, afin d’accroÓtre
et d’Èlargir l'espace de la solidaritÈ locale. Si les SEL ne mettent nullement en cause, ni en activitÈs ni en projets, la
structure des inÈgalitÈs sociales et l'ordre symbolique qui lui est attachÈ, c’est parce qu’au fond, ils empruntent, dans 
la construction de leur stratÈgie, de leurs instruments Èconomiques (au sens large) et de leur architecture des liens
sociaux, de nombreux traits aux grandes ´ instances ª rÈgulatrices des pratiques.

Ils empruntent ‡ la solidaritÈ Ètatique (au don forcÈ) quand, par exemple, ils crÈent de la monnaie fondante reposant
sur une ´ cotisation solidaire ª dont le principe se fonde sur la dialectique de la ´ ponction ª et la ´ redistribution ª. Cette
remarque vaut, bien Èvidemment, pour les SEL qui ont instituÈ un ´ revenu SEL ª. Ils empruntent ‡ la solidaritÈ
locale sa dimension dÈlibÈrative (ou de dÈlibÈrations collectives entre plusieurs partenaires sociaux) et sa gestion
territorialisÈe des problËmes sociaux et Èconomiques ; comme pour la solidaritÈ locale, les SEL sont autant
´ d’espaces de choix publics ª dans lesquels sont dÈbattus la vie en commun, les rapports entre les groupes, leur place
dans la sociÈtÈ, etc. Enfin, ils empruntent ‡ l'Èconomie officielle, au marchÈ, la relative libertÈ des ´ prix ª avec la
particularitÈ suivante : dans la majoritÈ des SEL, ceux-ci sont associÈs ‡ la qualitÈ des personnes, ‡ leur
´ apprÈciation ª, ‡ leur pouvoir de ´ nÈgociation ª, en un mot ‡ leur capacitÈ de se faire valoir ‡ la hausse ou ‡ la
baisse.

Mais, et c’est peut-Ítre l‡ que se situe la profonde originalitÈ de cette expÈrience, ces emprunts de structures font
l'objet d’un travail collectif de dÈtournement pour Ítre transfÈrÈ dans les espaces sociaux o˘ serait supposÈe possible la
(dÈ) nÈgation de l'Èconomie monÈtaire afin de les transformer en vertus sociales et politiques dÈnuÈes de domination
symbolique. Cet apprentissage politisÈ de la  solidaritÈ civile, ´ entre soi ª (Supiot, 1999) mais non pour soi, ni
chacun pour soi, parce qu’il est prÈoccupÈ par les affaires du monde, reste  soucieux de favoriser la crÈation de
nouveaux types de rapports sociaux qui donnent ‡ chacun les conditions d’existence les plus dignes.

NOTES

1. Comme par exemple l'impossibilitÈ de constituer un rÈseau d’Èchange dÈpassant le simple cercle d’amis, la
mÈfiance des mÈdias, ´ l'appartenance communautaire ª fondÈe sur des critËres politiques et idÈologiques, la
possibilitÈ d’avoir aisÈment un emploi et donc d’accÈder ‡ des biens de consommation, etc. retourner au texte

2. Jacques Archimbaud, in ManiËre de voir 32, Le Monde diplomatique, novembre 1996. retourner au texte

3. La littÈrature sur les systËmes d’Èchange local (SEL) devient abondante. Pour l'essentiel, elle provient de trois
sources. La production militante officielle et officieuse constitue la premiËre source. Les informations ÈchangÈes sur
les expÈriences en cours et le fonctionnement des groupes, les rapports entre l'Èconomie marchande et non marchande,
la valeur des Èchanges, le degrÈ d’efficacitÈ des procÈdures d’enregistrement des transactions, la vocation politique des
SEL, etc. sont toujours accompagnÈes de point de vue et de dÈbats. Autre source importante, celle des mÈdias. Les
journaux, les magazines, les Èmissions tÈlÈvisÈes et radiophoniques ont fortement contribuÈ ‡ prÈsenter cette
expÈrience comme un phÈnomËne social ´ original ª et digne d’intÈrÍt, tout en rÈduisant considÈrablement ses
interprÈtations possibles. Au fil des articles, des reportages et des entretiens deux questions reviennent sans cesse :
celle du ´ rÙle spÈcifique ª des SEL dans la lutte contre l'exclusion et celle du statut juridique des Èchanges qui ont
cours dans ces groupes. Les Èchanges pratiquÈs dans les SEL sont-ils de l'entraide et/ou du ´ travail au noir ª ? Enfin,
troisiËme source d’une connaissance sur les SEL, l'enseignement supÈrieur (universitÈ, Ècoles de journalisme, etc.) et
les institutions de formation de travailleurs sociaux et d'assistantes sociales. Pour l'essentiel, il s'agit de mÈmoire de
fin de stage, de maÓtrise ou de DEA. A dÈfaut d'informations prÈcises sur la distribution statistique des thËmes
choisis, on peut avancer, ‡ partir des mÈmoires qui nous parviennent et de la connaissance professionnelle que nous
avons de ces univers, qu'il s'agit, dans leur trËs grande majoritÈ, d'analyses envisageant les SEL soit comme des
dispositifs originaux d'insertion sociale, soit comme une forme limite de l'Èconomie solidaire, soit comme des espaces
de convivialitÈ et de lutte contre l'isolement affectif et social. Par ailleurs, toutes ces enquÍtes sont des monographies
de quelques SEL. retourner au texte

4. Nous remercions Sissy Fath et FranÁois Terris de nous avoir communiquÈ les chiffres des Èchanges du SEL de
Paris et celui de Monbel (AriËge). Les deux extraits d’entretien que nous avons citÈs ont ÈtÈ rÈalisÈs par Francis
Bloch-Manikof et FrÈderic Hontschoote, tous les deux en thËse de doctorat ‡ Paris, merci ‡ eux. Le questionnaire a
ÈtÈ Ètabli et traitÈ par Pascale Henry, SmaÔn Laacher, Alain Lenfant et Nathalie Ristori. Les principaux rÈsultats
statistiques ont fait l'objet d’un rapport qui a ÈtÈ remis ‡ SEL’Idaire. retourner au texte
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5. Ce chiffre ne rend que partiellement compte du nombre d’adhÈrents rÈels dans la mesure o˘ des SEL pratiquent
des adhÈsions ´ familiales ª ou ´ collectives ª, c’est-‡-dire qu’une famille ou un couple peuvent Ítre comptabilisÈs
comme une seule adhÈsion. A l'Èvidence donc, ce chiffre est infÈrieur au nombre d’adhÈrents ayant accËs aux
demandes et pouvant proposer leurs services au sein d’un SEL. retourner au texte

6. En raison signifie se tenir ‡ l'Ècart du propos idÈologique, de ne point en rajouter dans la dÈfense ou le
refoulement. Les registres de la recherche sociologique et de l'engagement militant sont des registres diffÈrents qui ont
chacun leurs rËgles Ècrites et non Ècrites, leurs procÈdures de mise en ordre du monde social, leurs modes
d’investissements, leurs gratifications et leurs contraintes symboliques. A les confondre, ou ‡ les inscrire dans un
rapport de subordination, sous prÈtexte que la cause supÈrieure est supposÈe la mÍme (le sociologue et le militant
critiquent les inÈgalitÈs et souhaitent une sociÈtÈ plus juste) c’est renforcer, consciemment ou non, le tabou de 
l'explicitation. Ces ´ pratiques alternatives ª ne se tissent pas en dehors, ‡ l'Ècart ou en marge des rapports sociaux.
Elles se constituent ‡ partir de la sociÈtÈ et jamais ne s’en sÈparent. retourner au texte

7. En 1996, annÈe record de crÈation, 44 SEL ont ÈtÈ crÈÈs totalisant ainsi 4745 adhÈrents. retourner au texte

8. Cette question recouvre des enjeux importants pour le prÈsent et l'avenir des SEL. Affirmer, et donc Èlaborer une
argumentation appropriÈe, que les SEL sont ou ne sont pas engagÈs dans la lutte contre l'exclusion, va bien au-del‡
d’une simple opposition abstraite sans effets pratiques. Au travers de l’impÈratif de dÈfinition et de l’efficacitÈ
symbolique des mots, c’est l’institution d’une identitÈ qui est en jeu, c’est-‡-dire l’imposition d’un nom (au nom de
qui on agira) et d’une essence sociale. retourner au texte

9. Les prÈnoms indÈterminÈs comme Claude et Dominique n’ont pas ÈtÈ comptabilisÈs. retourner au texte

10. D’aprËs l'enquÍte du CREDOC-DIISES sur la vie associative (dÈcembre 1998), les ´ membres impliquÈs ª, les
plus actifs, sont adhÈrents d’au moins une association et y consacrent environ cinq heures par mois. C’est un public
nettement masculin issu de milieux aisÈs et diplÙmÈs. En moyenne, note l'enquÍte, un ´ membre impliquÈ ª
dÈpenserait plus de 2 000 F par an pour son association. retourner au texte

11. Cette prÈsentation gÈnÈrale de la position des femmes dans les SEL doit nÈanmoins Ítre relativisÈe. Lors de la
premiËre universitÈ d’ÈtÈ des SEL qui s’est dÈroulÈe au Vans (ArdËche) du 20 au 23 ao˚t 1998, sur les 127
participants, les hommes (78) Ètaient sensiblement plus nombreux que les femmes (49). Par ailleurs, la prÈsence des
femmes au sein de Sel’idaire,  ´ instance technique ª chargÈe de coordonner l'ensemble des activitÈs informationnelles
des SEL franÁais, est proportionnellement encore plus minoritaire. Sur les 48 personnes officiellement recensÈes et
ayant des responsabilitÈs au sein de cette ´ instance ª, les femmes sont au nombre de 14 et les hommes sont 34.
Comme si l'organisation et la gestion ordinaire des SEL Ètait une t‚che plutÙt fÈminine alors que le pouvoir de
transformation du monde Ètait une posture masculine. Les dÈbats sur Internet, entre adhÈrents des SEL, ‡ propos des
questions touchant ‡ la ´ reprÈsentativitÈ ª, la ´ dÈlÈgation ª, le statut des ´ porte-parole ª, les rapports ‡ l'Etat, en un
mot sur le pouvoir de la politique, sont essentiellement un dÈbat entre les hommes. retourner au texte

12. Un piaf (la monnaie locale du SEL de Paris) est ´ Ègal ª ‡ un franc. En rÈalitÈ, le plus souvent le ´ cours ª du piaf
est infÈrieur au franc. retourner au texte

13. Les SEL ruraux offrent une configuration des Èchanges relativement peu ÈloignÈe des SEL urbains, sauf en
termes de volume. Si l'on prend le premier systËme d’Èchange local franÁais, celui de Montbel en AriËge, qui compte
347 adhÈrents (dans lequel, notons-le au passage, les femmes sont l‡ aussi un peu plus nombreuses que les hommes),
ce SEL a rÈalisÈ, entre le 1er janvier 1998 et le 31 dÈcembre 1999, 1 800 228 grains de sel en transactions ; ce qui
reprÈsente une moyenne de 5188 grs par adhÈrent. En 1995, et par ordre d’importance du nombre d’Èchanges, l'
´Agriculture ª (pour l'essentiel, des produits alimentaires biologiques) reprÈsentait 1006 Èchanges pour 233 194 grs ;
le ´ Transport-service ª, 494 Èchanges pour 136 129 grs et ´ Administration-Èducation ª, 243 Èchanges pour 109 942
grs. retourner au texte

14. D’aprËs le recensement de l'INSEE effectuÈ en 1990 les mÈnages d’une seule personne reprÈsentaient, en France,
10,5% de la population des mÈnages. Il est intÈressant de noter que les mÈnages d’une personne, pour les 149
communes de plus de 2 000 habitants o˘ existe un SEL, reprÈsentent 17,7%. Quant aux mÈnages d’une personne pour
les 57 communes de plus de 2 000 habitants o˘ existe un SEL ayant rÈpondu ‡ notre questionnaire, ils reprÈsentent
20,6% de la population des mÈnages de ces communes. retourner au texte

15. Sauf, bien Èvidemment, dans le cas d’une bourse locale d’Èchange (BLE), l'Èquivalent d’un marchÈ situÈ dans un
lieu couvert et dont l'accËs est rÈservÈ aux seuls adhÈrents. retourner au texte
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16. Cette abolition des distances entre privÈ et public se trouve pleinement et officiellement rÈalisÈe quand les
Èchanges de biens et de services entre adhÈrents donnent naissance et laissent place ‡ la relation intime et aux plaisirs
de l'Èchange. retourner au texte

17. Il est ‡ noter qu’‡ la mÍme pÈriode, les associations sportives et les associations culturelles et de loisirs ont connu
un important essor au dÈtriment des associations requÈrant un engagement collectif. Les premiËres, qui recrutaient
15% des FranÁais en 1980, en touchent aujourd’hui 21%. Pour les secondes, la proportion des adhÈrents est passÈ de
12% en 1980 ‡ 20% en 1997. Quant aux associations militantes dÈfendant des intÈrÍts collectifs (confessionnelles,
syndicales, parents d’ÈlËves, environnementales, etc.) leur taux d’adhÈsion a stagnÈ, voire a subi un net repli. Cf.,
pour plus de dÈtails , DonnÈes Sociales, INSEE, 1998. retourner au texte

18. Cette quasi-inexistence de l'Èchange des savoirs s’explique tout simplement par le fait que les SEL sont d’abord, et
avant tout, des ´ marchÈs ª qui rÈgulent leurs transactions ‡ l'aide d’une unitÈ de compte locale et non pas sur la
simple bonne volontÈ culturelle comme c’est le cas dans les rÈseaux d’Èchanges de savoirs. retourner au texte

19. Parfois, en marge, certains SEL Èvoquent des ressorts plus psychologiques pour expliquer l'obstacle aux
Èchanges : ´ le fait de ne pas connaÓtre l'autre personne ª, ´ la timiditÈ ª, ´ le manque d’intÈrÍt ª, ´ le manque de
motivations ª, ´ le manque de rencontre, de confiance, d’initiative, de tolÈrance ª, etc. retourner au texte

20. Certains SEL, comme celui de Nantes, ont mis en place un ´ Revenu SEL ª. Celui-ci est distribuÈ ‡ tous les
membres du ´ rÈseau ª sans diffÈrence de conditions ou de revenu. Son montant s’ÈlËve ‡ 1500 unitÈs versÈes une
fois par trimestre. Le SEL nantais, dont les adhÈrents se prÈsentent comme des ´ apprentis Èconomistes de terrain ª,
appelle cette monnaie une ´ monnaie de consommation ª, qui est ´ dÈtruite ª si elle n’est pas utilisÈe dans la pÈriode
impartie. retourner au texte

21. MalgrÈ l'expÈrience relativement rÈcente des SEL et le poids important que prend la gestion ordinaire des
Èchanges (catalogue, comptabilitÈ, rÈunions, rÈceptions des adhÈrents, etc.), 23 % dÈveloppent nÈanmoins des
´ projets annexes ª et 12 % ont des ´ projets en gestation ª. Pour l'essentiel ces projets communautaires sont des
´ potagers communautaires ª, des ´ jardins ª, des ´ Èpiceries SEL ª, des ´ clubs informatiques ª, des ´ ateliers d’activitÈs
artisanales, artistiques, culturelles ª, des ´ bibliosel ª, des chantiers collectifs ª, etc. retourner au texte

22. Dans certains SEL l'unitÈ de compte est alignÈ sur le SMIC horaire : une heure est Ègale ‡ 50 unitÈs. Dans ce
cas il serait plus juste d’aligner cette monnaie sur le franc dans la mesure o˘ le SMIC est l'objet de revalorisation
annuelle. Par ailleurs, dans un peu plus de 10% des rÈponses, nous avons ÈtÈ dans l'impossibilitÈ de dÈterminer la
valeur de l'unitÈ, comme par exemple ´ l'œuf de poule en libertÈ ª. retourner au texte

23. 78 % des systËmes d’Èchanges local possËdent un compte associatif en unitÈs locales. Dans 44 % des cas il est
alimentÈ par un prÈlËvement sur les comptes crÈditeurs et dans 19 % par la crÈation d’unitÈs. Par ailleurs, le
fonctionnement des SEL peut aller du bÈnÈvolat ‡ l'indemnisation systÈmatique : 41,9% des SEL indemnisent
occasionnellement les t‚ches de fonctionnement, 32 % le font systÈmatiquement et 21% ne le font jamais. retourner au
texte

24. De nombreux SEL dÈveloppent des activitÈs dont l'objet est de venir en aide aux adhÈrents en difficultÈs (ateliers
´ recherche emploi ª comme au SEL de Paris, CV, logement, etc.). Par ailleurs, il existe des relations de plus en plus
nombreuses et de plus en plus suivies entre les SEL et diverses associations : Agir contre le chÙmage, Droits devants,
associations de lutte contre l'Accord multilatÈral sur l'investissement ( l'AMI), la maison des chÙmeurs, etc. retourner 
au texte
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